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Le système gouvernemental des décrets-lois révèle une telle supériorité 
d'action et de réalisation qu'on ne pourra plus supporter la lenteur et 
le mauvais rendement des procédures parlementaires. 

Je crois bien que nous sommes en 
train de faire l'expérience d'un systè-
me gouvernemental qui rendra dif-
ficile et dangereux le retour pur et 
simple à celui d'avant les décrets-
lois, ! 

Mon sujet aujourd'hui n'est pas 
d'apprécier la valeur intrinsèque des 
mesures ainsi prises et, même si elles 
n'étaient que médiocres, ce que je 
veUx dire n'en resterait pas moins. 
C'est que le procédé révèle une telle 
supériorité d'action et de réalisation 
qu'on ressentira beaucoup plus cruel-
lement, quand on y sera revenu, la 
lenteur et le mauvais rendement des 
procédures parlementaires. 

Rappelez-vous ce qu'il faut de 
temps à notre Parlement pour faire 
une réforme ; quelles attentes et quel-
les épreuves doit subir un projet 
avant de devenir loi, les étapes et les 
cascades qu'il lui faut franchir, les 
obstacles et les traquenards que des 
adversaires peuvent lui opposer. Et 
quand enfin il arrive au but, voyez 
dans quel état !... 

Ce simple rappel de choses, que 
nous avons tous vues vous suffira pour 
vous rendre compte, que, par cette 
filière, il aurait fallu plus d'un demi-
siècle à nos deux Chambres pour ac-
complir — même mal ! — le travail 
que, par les décrets-lois, le Conseil 
des ministres a fait en quelques se-
maines. 

Il sera sage aux républicains de pro-
fiter de cette leçon ! 

A notre époque, et dans notre so-
ciété, toujours mouvante et toujours 
en évolution, le système parlemen-
taire, tel qu'il fonctionne encore, est 
un anachronisme et ses vrais défen-
seurs devront, s'ils veulent le conser-
ver, l'adapter aux nécessités et aux 
besoins d'un monde de plus en plus 
pressé ! 

Au milieu de l'immense usine mo-
derne, nos deux Chambres ressem-
blent à une de ces manufactures 
équipées et outillées comme au siè-
cle dernier où l'on faisait beaucoup 
de bruit pour peu de travail. Cette 
énorme et lourde mécanique dont la 
trépidation ébranle le sol, exige un 
personnel innombrable et une énorme 
dépense de combustible.,, tout cela 
pour en voir sortir, dans un tinta-
marre assourdissant, quelques rares 
produits, mal fabriqués 

Un tel système s'adaptait bien à la 
Restauration, Nous n'y sommes plus, 
11 convenait à ces calmes et lentes 
sociétés d'il y a un siècle où les 
Chambres avaient tout le temps qu'il 
fallait pour discuter, au long de séan-
ces académiques, quelques grandes 
lois organiques II ne peut plus con-
venir, tel qu'il est, à notre époque où 
tout va si rapidement qu'on a peine à 
s'y reconnaître. Le régime parlemen-
taire sera fatalement brisé par le 
rythme même du monde, s'il ne se 
met pas à l'unisson de cette société 
qu'il est chargé de régir et où les pre-
mières conditions requises sont la 
vitesse et la décision. 

Pour les républicains et les démo-
crates cela doit être un sérieux sujet 
d'études et de réflexions. 

On n'a peut-être pas assez remar-
qué la courte polémique qui s'est éle-
vée entre le journal communiste 
l'Humanité et le ministre des finan-
ces, au cours de laquelle M. Paul 
Reynaud, comme écrivent les spor-
tifs, a mis son adversaire hors de 
combat par un irrésistible direct au 
menton. 

Elle peut être rapportée en quel-
ques lignes et elle en vaut la peine. 
L'Humanité avait reproduit une sta-
tistique relative à l'emploi fait du 
crédit voté pour venir en aide au 
« petit commerce » La dite statis-
tique révèle qu'une grande partie de 
ce crédit a été employé au bénéfice de 
très grosses entreprises. Je n'ai pas 
besoin de vous dire de quel commen-
taire l'Humanité le faisait suivre à 
l'adresse dé M. Paul Reynaud. 

Celui-ci a répondu par un commu-
niqué où il dit qu'en effet sur le cré-
dit de 2 milliards 300 millions, insti-
tué pour venir en aide au petit et 

moyen commerce, les avances sui-
vantes ont été consenties. 

« Magasins du Louvre, 8 millions. 
— Magasins Dutayel, 4 millions 100 
mille, francs, — Bazar de l'Hôtel de 
ville, 3 millions 100.000 francs. — Pe-
lit-fds de Wendel, 25 millions. — De 
Wendel, Nancy, 4 millions. — Acié-
ries de Rombas, 6 millions. — Acié-
ries d'Honnecourt, 12 millions 200 
mille francs. — Aciéries de Longwy, 
10 millions 850.000 francs. — Forges 
de Jeumont, 5 millions. —- Forges de 
Pompey, 4 millions. — La Lorraine, 
3 millions 225.000 francs. — Citax et 
Taxis, 3 millions 500.000. — Bréguet, 
4 millions 331.000 francs. — Farman, 
3 millions 068.000. — Lioré Olivier, 5 
millions 574.000. — Nieuport, 3 mil-
lions 300.000. — Salmson, 3 millions 
078.000. — Matford, 3 millions 668 
mille — Société auxiliaire Voitures, 
4 millions, etc., etc.,, » 

Ces prêts, ajoutait le communiqué 
ministériel, ont été effectivement con-
sentis. Mais ils l'ont été entre le mois 
d'août 1936 et le mois d'avril 1937, 
c'est-à-dire par le premier gouverne-
ment de cette législature que les élus 
communistes soutenaient d'ailleurs 
de leurs votes. 

Quel était donc ce gouvernement 
dénoncé par VHumanité à l'indigna-
tion des prolétaires ? 

C'était le premier gouvernement de 
Front populaire, le ministère Léon 
Blum, dont le délégué aux finances 
n'était autre que le jovial M. Vincent-
Auriol et le ministre de l'Economie 
Nationale, le citoyen Spinasse. 

Tout simplement ! 

Emile LAPORTE. 
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Regardons la vie 
Un journal spécialisé raconte que le 

célèbre metteur en scène américain, 
Victor Sjosfron, était très occupé, un 
matin, à cirer le parquet de son anti-
chambre, — excellent •exercice sportif ! 
— quand la sonnette retentit. Victor 
Sjostrom ouvrit et se trouva en face d'un 
élégant visiteur qui lui demanda : « Vo-
tre maître est-il là ! » — « Je vais pré-
venir monsieur : que monsieur se don-
ne la peine d'entrer ! » H introduisit le 
quidam au salon, où il vint, quelques mi-
nutes après, le rejoindre, vêtu, cette fois, 
en gentleman et enchanté de cette aima-
ble farce ; — film comique. 

Cette petite histoire m'a rappelé un phé-
nomène que j'ai fort bien connu, jadis, à 
Toulon, où il était légendaire. C'était un 
chef de bataillon d'infanterie coloniale 
en retraite qui s'appelait Dufour. Le com-
mandant Dufour n'était pas un type or-
dinaire. Il vivait seul, dans une petite 
maison qui était à lui, car il avait quel-
que fortune ; et il s'était institué, lui-
même, comme son ordonnance. J'entends 
qu'il y avait deux hommes en lui : le 
commandant Dufour, et le soldat Dufour, 
ordonnance' du commandant Dufour. 

Et dès l'aube, des scènes impayables 
se passaient dans la petite maison. Le 
commandant Dufour se réveillait et 
criant aussitôt : « Dufour ! » ■—. « Pré-
sent ! mon commandant! » se répon-
dait-il à lui-même, devenu subitement 
ordonnance. — « Tu vas te lever ! » 
ordonnait Dufour, commandant, — « tu 
vas préparer le chocolat et me le servir 
dans la salle à manger ; puis tu prendras 
la bicyclette et tu iras faire le marché ! » 
Dufour, ordonnance, sautait du lit, pré-
parait le chocolat, le servait dans la salle 
à manger, où Dufour, commandant, le 
dégustait. Après quoi, le commandant re-
devenu ordonnance, enfourchait la bi-
dyclette et allait chercher le déjeuner. 
Cette bicyclette avait toujours les roues 
et son guidon enguirlandés de fleurs. 
Tous les vieux Toulonnais doivent s'en 
souvenir encore. 

La vie est une chose charmante pour 
qui sait la regarder, car elle abonde, à 
tout moment, en événements surprenants 
et en personnages pittoresques. 

L. M. 
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Informations 
Les décrets-lois 

Les ministres se sont réunis samedi 
matin à l'Elysée, sous la présidence de M. 
Albert Lebrun. 

Sur la proposition de M. Edouard 
Daladier, président du conseil, le con-
seil des ministres a approuvé à l'unani-
mité les décrets-loi et décrets suivants : 

1° Décret-loi portant prorogation des 
pouvoirs des membres de la chambre 
des députés jusqu'au 1" juin 1942 ; 

2° Décret-loi relatif an code de la fa-
mille ; 

3° Décret-loi relatif à l'Office du blé ; 
Sûreté de l'Etat 

4° Décret-loi codifiant les mesures de 
sécurité extérieure de l'Etat ; 

5° Décret-loi portant renforcement des 
services de contre-espionnage ; création 
de brigades spéciales pour la répression 
de l'avortement ; 

6° Décret-loi sur le régime fiscal des 
entreprises travaillant pour la défense 
nationale ; 

Information et radiodiffusion 
7° Décret-loi aux termes duquel l'en-

semble du réseau d'état métropolitain 
de radiodiffusion est assuré par une 
administration utnique dénommée « ad-
ministration de la radiodiffusion natio-
nale », placée sous l'autorité du prési-
dent du conseil, assisté du minisire des 
P.T.T. ; 

8° Décret-loi portant institution auprès 
de la présidence du conseil d'un com-
missariat général de l'information ; 

Décret chargeant M. Jean Giraudoux 
des fonctions de commissaire général à 
l'information ; 

Décret chargeant M. Brillouin des 
fonctions de directeur général de la ra-
diodiffusion nationale. 

Déclarations de M. Paul Reynaud 
Samedi soir, en une allocution radio-

diffusée, M, Paul Reynaud, ministre des 
finances, a fait le point de la situation 
économique, financière et monétaire de 
la France. 

Il a exposé la portée des décrets-lois 
et souligné leurs effets sur le crédit pu-
blic, et la politique financière et sociale 
du gouvernement. 

Coopération aérienne 
franco-britannique 

Au cours d'une interview, sir Kings-
ley Wood, ministre de l'air, a parlé de 
la coopération franco-anglaise dans le 
domaine de l'aviation, et a dit notam-ment : 

« Les vols récents qui viennent d'être 
effectués au-dessus de la France, prou-
vent la qualité de nos appareils, et je 
suis heureux d'annoncer que des avions 
français vont, à leur tour, venir voler 
au-dessus de notre pays. 

« Il y a évidemment d'autres métho-
des de coopération, a ajouté le ministre 
et nous n'hésiterons pas à les adopter. » 

Berlin subventionne les terroristes 
La Trésorerie britannique a acquis la 

preuve que des sommes d'argent ont été 
envoyées de Berlin à Londres et à Du-
blin, pour subventionner la campagne 
terroriste de l'armée républicaine irlan-
daise. 

La police n'a pa.s réussi à découvrir 
par quel canal cet argent parvient à ses 
destinataires. Néanmoins, la preuve ac-
quise est d'autant plus grave que, en ver-
tu de la législation allemande, aucune 
devise ne peut être envoyée à l'étranger 
sans le consentement spécifique du gou-
vernement du Reich. 

En U.R.S.S. 
Selon des bruits assez répandus actuel-

lement dans divers milieux de la capi-
tale, mais dont il a été impossible de 
recueillir confirmation, l'ancien commis-
saire Iejov aurait été fusillé récemment. 

Mesures de précautions 
autour du Parlement britannique 

Tous les abords du Parlement ont été 
fortement gardés, afin de prévenir toute 
tentative terroriste de l'armée républi-
caine irlandaise, pour protester contre 
l'entrée en vigueur de la loi de répres-
sion des attentats. Les gardes de police 
ont été doublés aux portes et toute per-
sonne cherchant à pénétrer dans les 
bâtiments doit justifier de sa bonne foi 
avant d'être admise à l'intérieur. 

Contrairement à l'habitude, les auto-
rités ont décidé de fermer les Chambres 
au public samedi et de n'admettre per-
sonne à visiter le palais du Parlement. 

La présidence des Etats-Unis 
M. Franklin Roosevelt se présentera à 

la présidence pour la troisième fois en 1940. 
Telle est la nouvelle publiée par le 

journaliste américain Walter Winchell 
dans les journaux du groupe Hearst. 

Le candidat à la vice-présidence se-
rait M. Me Nutt, précédemment direc-
teur du bureau des travaux publics. 

Ces détails ont été révélés à M. Wal-
ter Winchell par une des personnalités 
politiques les plus importantes de Was-
hington, personnalité qu'il ne s'est ce-
pendant pas reconnu le droit de nom-
mer. 

Les négociations anglo-nippones 
De nouvelles instructions seront en-

voyées incessamment à sir Robert Crai-
gie, en ce qui concerne la question du 
transfert aux autorités japonaises des 
dépôts d'argent chinois dans les ban-
ques anglaises de Tien-Tsin. 

Dans les milieux diplomatiques, on 
tient à faire observer que ce problème 
ne saurait être résolu au cours de négo-
ciations bilatérales, puisque le métal dont 
les autorités nippories revendiquent la 
propriété est déposé en quantités à peu 
près égales dans les banques françaises 
et anglaises de la concession. Dans ces 
concessions, dit-on, le gouvernement 
britannique ne saurait prendre de déci-
; :on à cet égard avant d'avoir consulté 
le gouvernement français. 

EN PEU DE MOTS... 

— Le « Bulletin officiel » de Burgos 
publie un décret annonçant que les com-
munications télégraphiques entre la 
France et l'Espagne seront rétablies à 
partir du 1** août 1939. 

— Dimanche se sont déroulées à Pa-
ris des manifestations à l'occasion du 
20" anniversaire de la mort de Jean Jau-
rès, assassiné le 31 juillet 1914, dans un 
café de la rue Montmartre. 

— L'hydravion « Transatlantique » 
qui avait quitté Lloyd-Bennet vendredi 
à 12 heures s'est posé samedi après-
midi à Biscarosse à 15 h. 20. Il a tra-
versé l'atlantique nord sans escale en 
27 h. 20-. 

— Dimanche a eu lieu à Liège, l'inau-
guration du monument du roi Albert. Le 
roi Léopokl, la reine Elisabeth, la fa-
mille royale ont assisté à la cérémonie. 

— Pour la première fois, une jeune 
fille vient de s'adjuger la première place 
à l'agrégation de mathématiques. C'est 
Mlle Jacqueline Ferrand, âgée de 21 ans, 
élève à l'Ecole normale supérieure, origi-
naire de Nîmes. 

— Poursuivant sa progression, le Tou-
ring-club de France vient de voir son 
effectif de membres cotisants atteindre 
le chiffre de 400.000 ; en 1938, il y 
avait 300.000 sociétaires. 

(NOS ÉCHOS] 
Il y a abus. 

Dans la rue passe un homme qui, les 
yeux levés vers le ciel, lance ces mots : 
« Marchand d'habits... chiffons... ferrail-
le à vendre ! » D'une fenêtre, située au 
huitième étage d'un immeuble moderne, 
Une jeune femme lui fait signe de mon-
ter. 

Quelques minutes plus tard le chif-
fonnier arrive tout essoufflé à la porte de 
l'appartement. On le fait entrer dans la 
salle à manger et la maman lui montre 
du doigt son petit garçon en pleurs : 

— N'est-ce pas, Croquemitaine, que 
vous êtes venu pour le chercher s'il ne 
veut pas manger sa soupe ? 
Péremptoire. 

L'automobiliste s'adresse à sa femme : 
— Encore un peu de vpatience, nous 

arrivons. Je t'assure que tu ne regretteras 
pas ce petit détour. J'ai déjeuné là, di-
manche dernier ; le cadre est ravissant 
et il n'y a jamais beaucoup de monde. 

Un moment plus tard le touriste ap-
pelle le garçon. 

— Ce saumon n'est pas aussi frais que 
celui que j'ai mangé ici l'autre diman-
che 1 
j — Pas aussi frais ! Mais c'est le mê-
me, monsieur ! 
Nouvel ersatz ! 

Selon la « Neue Zûrcher Zeitung », 
les instituteurs nationaux-socialistes mè-
nent actuellement en Allemagne une cam-
pagne intense contre 1 e thé étranger 
qu'ils veulent voir détrôné par un ersatz 
produit à l'aid

e
 de plantes indigènes. 

Une grande dégustation a été organi-
sée dans une ville du Reich, où une nom-
breuse assistance put apprécier le nou-
veau « thé allemand », préparé à l'aide 
d'un mélange fait de pelures de pommes, 
de feuilles de-cassis et de fraisiers. 
De loin. 

Au cours d'un voyage à Prague, en 
1927, le maréchal Pétain fut l'hôte quel-
ques jours de Mgr Precan, archevêque 
d'Olomouc. Un soir que le maréchal et 
l'évêque prenaient une tasse de café sur 
la terrasse du palais archiépiscopal, 
sous un ciel chargé d'étoiles, les deux 
hommes s'avisèrent' de repasser leur cos-
mographie. 

— Voici Mars, fit soudain l'évêque. 
Quelle splendide planète ! 

— Oui, fit le maréchal mélancolique-
ment, splendide, vue de loin I 
Enfantine. 

Devant la Chambre des députés, le 14 
juillet, un peu avant midi, un petit bon-
homme de sept à huit ans pleurait à 
chaudes larmes. Passe le général Colson, 
en civil et revenant de la revue. Il in-
terroge le gosse : 

— Qu'est-ce que tu as 1 tu t'es perdu ? 
■— Pas moi, pas moi, sanglote le bam-

bin. Mon papa et ma maman ! 

La grande peur en Juillet 
et au début d'août 1789 en Quercy 

Extrait d'une causerie faite par M. Er-
nest Lafon, le 13 juillet 1939, au micro 
de Toulouse Pyrénées. 

: . 
*« 

Savez-vous, chers auditeurs, que l'an-
née 1789 a été appelée dans nos campa 
gnes : « L'annado dé la poou » ? 

Fin juillet 1789, fut en effet marqué 
par un événement qui a pris dans l'his-
toire le nom de « La grande peur » car 
il y eut un véritable affolement dont les 
historiens n'ont pu jusqu'ici fixer la vé-
ritable cause. 

Depuis Paris jusqu'aux Pyrénées, vola 
de clocher en clocher, alertant le tocsin 
dans toutes les paroisses, la nouvelle de 
bandes de brigands sortant des bois, 
pillant et brûlant les fermes, égorgeant 
les habitants isolés et ravageant les mois-
sons. 

Une telle panique se produisait du 
côté d'Orléans, venant vraisemblable-
ment de Paris, vers le 25. juillet 1789. 
Elle se répandit dans le Limousin et le 
Périgord, vers le 29 juillet ; le lendemain, 
elle envahit le haut et le bas Quercy ; le 
30 elle surprit les populations de l'Age-
nais et de l'Albigeois en passant par 
Montauban. Toulouse fut alerté vers le 
lor août et déjà le 4 août par Narbonne, 
elle gagna les Pyrénées. 

Du Périgord, l'affolement attaignit le 
Quercy ; nos populations voisines de la 
Dordogne allaient à la rencontre des bri-
gands car on racontait qu'au nombre de 
quarante mille divisés en deux colones 
de vingt mille, ils descendaient du Li-
mousin, qu'on en avait vu à Brantôme et 
qu'ils avaient saccagé cette ville. Dans 
toutes les paroisses, on enrôlait tous les 
jeunes gens et les hommes de 1® à 40 
ans, pour les enrégimenter afin d'être sur 
ses gardes. 

Le 30 juillet courait le bruit qu'il y 
avait déjà à Libos six mille de ces bri-
gands cherchant à se joindre à ceux des 
bords de la Dordogné. Le notaire Bel de 
Luzech écrivait à son fils aîné, étudiant 
en philosophie à Cahors : « Je te prê-
te viens, mon fils, que sur l'alarme géné-
« raie qui s'est répandue à la même 
« heure tant dans les villes que dans 
« les campagnes tout le monde s'est 
« mis en défense, non pas à la vérité 
« avec des armes à feu car il en man-
« que, mais avec des armes qui font 
« frémir. Nous avons ramené à Crayssac 
« environ 400 hommes. Nous avons été 
« en correspondance depuis Domme 
« jusqu'ici, de paroisse en paroisse. 
« Nous venons d'avoir la nouvelle que 
« l'alarme est fondée, qu'il y a autour 
« dix mille brigànds, armés jusqu'aux' 
« dents qui pillent et ravagent le pays 
« où ils passent (sic). » 

« Si les nouvelles deviennent plus fâ-
« cheuses et qu'elles soient bien confir-
« mées j'estime que Cahors, à l'instar de 
« presque toutes les paroisses de ce can-
« ton fera bien de faire avancer un déta-
« chement d'environ 300 hommes jusque 
« dans les environs de Catus, afin de pré-
« venir la dévastation du pays. » -

Sur toutes les routes, on trouvait donc 
des paysans ayant à leur tête leur curé 
portant la cocarde tricolore, signe de ral-
liement à l'esprit patriotique et le 
mousquet sur l'épaule alors que leurs 
paroissiens s'étaient armés en hate de 
quelques mauvais fusils à pierre, de 
faux, de fourches emmanchées à l'en-
vers. 

A Gourdon, s'étaient rassemblés dix 
mille hommes. A Souillac, le premier 
consul était alerté par celui de Brive 
annonçant l'invasion imminente de 1.800 
brigands. Aussitôt on décida la levée 
d'une milice bourgeoise et de demander 
du secours à tout le voisinage. 

A Gramat, tout à côté, on parlait de 
l'arrivée de huit mille brigands. On ras-
sembla plus de quatre mille volontaires 
en quelques heures pour opérer un bar-
rage. On se mit à fabriquer des balles et 

. on montait la garde toutes les nuits. 
î A Eigeac, la municipalité consulaire 
ï demande du renfort. La panique était 

telle que les femmes se réfugièrent dans 
l'église de Notre-Dame du Puy implorant 
l'absolution dans la crainte d'une mort 
prochaine. 

Du côté de Saint-Céré, on s'enfuit dans 
les bois pour échapper aux brigands. 

A Caussade, les femmes avaient cru 
apercevoir les brigands arrivant du cô-
té de Mirabel. Une lettre envoyée le 
31 juillet par les consuls de Cahors en 
annonçait 30 mille. Le tocsin mit le peu-
ple en armes et de tous les bourgs du 
voisinage s'opéra sur Caussade une con-
centration de volontaires. M. de Malartic 

■ métier, serait content s'il pouvait chan-
ger de profession. Concurrence trop 

seigneur de Montricoux prêta deux ca-
nons que son grand-père tenait du roi. 
Les femmes de Caussade se montraient 
particulièrement énergiques et deman-
daient à leurs maris la mort de leur main 
plutôt que d'être outragées par les bri-
gands. Ceux-ci frémissant de fureur et 
de courage, les renvoyaient avec dou-
ceur et leur promettaient le salut aux dé-
pens de leur sang. Que voilà une alti-
tude digne des héroïques romaines ! 

A Castelnau-Montratier, le curé se 
méfie de tous ces bruits d'alarme et 
cherche à rassurer ses paroissiens en 
leur disant que « la cause ou l'auteur de 
cet événement doit être recherché du 
côté des ennemis de la nation à Ver-
sailles. » 

A 8 heures du soir, il arrivait à Cas-
telnau-Montratier deux émissaires, un 
venant de Lauzerte et l'autre de Cahors, 
criant que les ennemis étaient aux por-
tes et qu'il fallait s'armer sans délai. La 
panique se répand parmi les femmes qui 
emportent leurs enfants tandis que l'abbé 
Delclaux affirme qu'il ne faut pas croire 
à ces bruits d'épouvante. 

(Vu la longueur du texte, nous ne fe-
rons que mentionner le reportage des 
événements que le conférencier signala 
pour des régions hors du Quercy, telles 
que celles de l'Albigeois, le Rouergue, 
Toulouse et les Pyrénées). 

Quelle fut au fond la cause d'une telle 
épouvante ? 

Est-ce une surexcitation causée par le 
grand événement de la prise de la Bas-
tille ? Est-ce une manœuvre aristoci ati-
que pour semer le trouble dans nos cam-
pagnes et provoquer la famine par la dé-
vastation des récoltes ? Est-ce une ma-
nœuvre de l'Assemblée nationale pour 
inviter le peuple paysan à se mettre en 
armes au moment où le roi préparait à 
Versailles un coup d'Etat en trahissant 
les intérêts de la France avec le concours 
de ses troupes ramenées des frontières ? 
Etait-ce, comme le disait Mirabeau, pour 
fortifier le pouvoir local ? 

Autant de suppositions sur lesquelles 
les grands historiens de la Bévolution ne 
se sont pas mis d'accord. Or nous re-
prochons à la grande histoire de n'avoir 
pas fait suffisamment état des réactions 
populaires de cette « grande peur » où 
les paysans à l'unisson des faubourgs de 
Paris profilèrent d'une telle alerte pour 
esquisser une reguinade d'indépendance 
et de vengeance. 

C'est ainsi que j'ai cru le préssentir 
dans les archives du Lot et ce sont de 
tels faits qui m'ont permis dans mon ro-
man historique de la Révolution en 
Quercy « Le Sans-Culotte Fricasse » de 
fixer l'originale attitude de nos paysans 
quercynois. 

J'y ai montré comment trois ou quatre 
mille paysans rassemblés à Cahors fin 
juillet 1789, armés de fourches et de fau-
cilles ou de mauvais fusils à pierre pri-
rent d'assaut les couvents et faillirent 
lyncher Monseigneur Nicolaï qui avait 
défendu de danser dans les fêtes votives 
et de sonner les cloches en temps d'ora-
ge... 

J'ai montré fcomment cette foule, tel 
un bétail apeuré, sentait la nécessité de 
se grouper pour se défendre de cette 
imaginaire armée ide brigands descen-
dant du Périgord ou remontant la vallée 
du Lot depuis Libos, conduite, disait-on, 
par Monseigneur le Comte d'Artois. 

Et toute cette « gueusaille » comme 
on l'appelait, se voyant obligée à se sen-
tir les coudes, se fit la main sur ceux 
quelle considérait comme ses oppres-
seurs. 

St bien que c'est de ce grand événe-
ment que date la constitution des gardes 
nationales dans toutes les paroisses pour 
veiller sur la tranquillité publique. On 
commençait à s'apercevoir que si l'ar-
mée de brigands déferlant sur le Midi 
n'était qu'un insaisissable fantôme, il y 
avait dans tous les villages des estafiers, 
comme Fricasse ! qui comptaient à l'ins-
tar des révolutionnaires parisiens profi-
ter de l'aubaine de la prise de la Bas-
tille pour secouer leur joug. 

Pour employer une expression au 
goût du jour : « La Grande peur fut un 
merveilleux exercice de défense passi-ve »... 

N'empêche qu
e
 « La Grande peur » 

est restée légendaire parmi la paysan-
nerie quercynoise et que sous le man-
teau de la cheminée on a souvent enten-
du non sans frémir nos ancêtres évo-
quer le tragique souvenir de « l'annado 
dé la poou. » 

Ernest LAFON. 

Dans les petites annonces d'un journal 
de Buffalo (Etat de New-York), on pou-
vait lire récemment : 

« Jeune homme, cambrioleur de son 

grande, pénalité trop lourde m'incitent 
à changer d'enseigne. » 

LE LISEUR. 
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Enseignement Primaire 
Par arrêté de M. le Préfet du Lot, 

en date du 27 juillet 1939, pris sur la 
proposition de M. l'Inspecteur d'Aca-
démie les instituteurs et les institu-
trices dont les noms suivent ont été 
nommés aux postes ci-après : 

Effet du 1" octobre 1939 
M. Burgade, instituteur du Déga-

gnazès (non installé), à Concots (gar-
çons). 

Mme Burgade, institutrice d'Uzech-
les-Oules, à Concots (filles). 

M. Bouyxou, instituteur de St-Pro-
jet, à Frayssinet-le-Gélat (garçons). 

Mme Bouyxou, institutrice de St-
Projet à Frayssinet-le-Gélat (filles). 

M. Tartayre, instituteur de Reyre-
vignes (non installé), à Lherm (gar-
dons). 

Mme Tartayre, institutrice de Rey-
revignes (non installée), à Lherm (fil-
les). 

M. Leroy, instituteur de Bannes, a 
Puybrun (garçons). 

Mme Leroy, institurice de Bannes, 
à Puybrun (filles). 

Mme Sudres, institutrice de Cail-
lac (Gajarc), à Bétaille (classe enfan-
tine) . 

Mme Bos, institutrice de Lafontade 
(Gourdon), au Vigan (filles, adjointe). 
- Mlle Jarriges, institutrice de Marti-
gnac (Puy-l'Evêque), à Cambayrac 
(mixte). 

Mlle Bélaygue, institutrice de St-
Etienne (St-Paul-Labouffie), à Prouil-
lac (Gourdon), mixte. 

Mme Mezcn, institutrice de Vidail-
lac, à Rignac (Cuzance), mixte. 

Mme Trouvé, institutrice de St-Si-
mon (à titre provisoire), à St-Simon 
(à titre définitif). 

Mme Girma, institutrice de Miers, 
non installée, à Lascabanes (filles). 

Mlle Martin-Bihourd, institutrice 
d'Auzac (St-Projet), à Milhac (filles). 

M. Bousquet, instituteur de Far-
gues, à Floressas (garçons). 

M. Nouvel, instituteur de St-Martin-
le-Redon à Puy-l'Evêque, (garçons, 
adjoint). 

Mme Nouvel, institutrice de St-
Martin-le-Redon à Puy-l'Evêque (fil-
les) (adjointe). 

 >'0.< 
NOS PARLEMENTAIRES 

Aux termes d'un arrêté pris le 26 
juillet par M. de Monzie, Ministre des 
Travaux Publics, M. René Besse, Dé-
puté de Cahors, a été nommé membre 
du Conseil supérieur des Travaux Pu-
blics. 

LOTERIE NATIONALE 
Tous les billets terminés par : 
4 gagnent 110 francs. 
8 gagnent 220 francs. 
79 gagnent 1.000 francs. 
420 gagnent 5.000 francs. 
1.724 gagnent 20.000 francs, 
64.866, 40.824 gagnent 50.000 fr. 
22.188 gagnent 100.000 francs. 
Les billets portant les numéros : 
1.195.815, 0.303.871, 0.149.324, 

0,069.482, 0.757.428, 0.970.036, 0.221 
mille 788, 0.355.105, 0.744:955, 0.081 
mille 357 gagnent 200.000 fr. 

0.995.635, 1.261.488, 0.007.480, 
1.398.221 gagnent 500.000 fr. 

1.179.207, 1.309.893, 1.468 317 ga-
gnent 1 million. 

Le billet portant le numéro : 
0.555.531 gagne 5 millions. 

La Manufacture des tabacs 
de Tonneins ne sera pas supprimée 

Le bruit avait couru que, pour des 
raisons d'économie, Je ministre des 
finances avait l'intention de suppri-
mer la Manufacture de tabacs de Ton-
neins. 

Le ministre des finances vient de 
faire connaître que ce bruit est dé-
nué de tout fondement. Il n'a jamais 
été question de supprimer la Manu-
facture de Tonneins. 

Compatriote 
Nous apprenons avec plaisir que no-

tre excellent compatriote, M" Roger 
Lafarge, de Martel, avocat à la Cour 
d'appel de Paris, vient d'être nommé 
secrétaire de la Conférence des Avo-
cats du barreau de Paris. 

Nous adressons à M. Lafage nos 
bien vives félicitations. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

pendant la semaine du 17 au 22 juil-
let 1939, dans le Lot, a été la suivan-
te : 

Nombre de placements locaux à 
demeure : 2 hommes, 1 femme. 

Interlocaux : 5 hommes, 1 femme. 
En extra : 1 homme. 
Demandes d'emploi non satisfaites : 

9 hommes, 5 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 1 

homme, 3 femmes. 
« Le fonds municipal de chômage 

a secouru la semaine précédente 14 
chômeurs. » 
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L'Exposition de Figeac 
UNE SECTION CES ARTS ET DES 

COURS PROFESSIONNELS A LA 
FOIRE-EXPOSITION DU 10 AU 
17 SEPTEMBRE. 

Les organisateurs de la Foire-Exposi-
tion de Figeac (du 10 au 17 septembre) 
se proposent de soumettre au public les 
résultats les plus frappants obtenus dans 
tous les domaines de l'activité régionale. 

M. Delbos, Commissaire général de 
l'Exposition, veut aussi que les visiteurs 
soient à même d'apprécier les efforts 
d'un enseignement pratique en vue d'un 
développement toujours plus perfec-
tionné de l'art technique, expérimental, 
professionnel. 

C'est ainsi qu'un emplacement spécial, 
avec stands appropriés sera réservé 
aux Ecoles d'Artisanat, d'Agriculture du 
Lot, ainsi qu'aux Ecoles communales de 
Figeac et de la circonscription, et à 
nos deux Collèges de filles et de gar-
çons. 

LONGUEUR 6 MÈTRES 
EST LA GARANTIE DU SUCCÈS! 
SOUPtE-TRANSHRENTE-RÉSiraNTE-RÉSULIÉRE 

ME 5'ENLOCHE JAMAIS 

Adoptée partoui le\ÀS,sanouvelle'Teinte 
ÀLZAH SPÉCIAL est pratiquement invisible dans l eau 

?BÊTAIL:TOUTES LES BOMES MAÏK^SP'ARTICIES M; PÊCHE 

GROS, EXCLUSIVEMENT:* _ 
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Administration préfectorale 
Par arrêté de M. le Préfet du Lot, 

M. Robert Forsam, candidat classé 
au dernier concours de rédacteur, a 
été nommé rédacteur à la sous-préfec-
ture de Figeac. 

Intendance 
M. Petit-Prêtre, adjudant d'inten-

dance à la 17e région est promu adju-
dant-chef et maintenu à la 17° région. 

Le nouveau camp de Cantayrac 
Samedi, a eu lieu l'inauguration 

d'un nouveau camp militaire à Can-
tayrac, près de Caylus, par le général 
Noël, commandant le 17° corps d'ar-
mée. 

Ce camp a été aménagé par 700 mi-
liciens espagnols du camp de Sept-
fonds. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Mouillage de. vin. — Le tribunal 

rend son jugement dans l'affaire de 
Choviré, négociant en vins à Bor-
deaux, inculpé de mouillage de vin. 
M. Choviré est condamné à 200 fr. 
d'amende ; à 13 amendes de 16 fr. à 
la requête des contributions indirec-
tes' ; à 13 amendes fiscales de 16 fr., 
plus 5 décimes, à la requête de la Ré-
gie ; à une amende pénale de 25 fr., à 
la requête du ministère public. 

M. Hébrard, démarcheur pour le 
compte de M. Choviré, est relaxé. 

■ ■ Abus de confiance. — Dominger, 
mécanographe, avait emprunté une 
machine à écrire à M. Gibert, de 
Cahors, qu'il ne lui a jamais rendue. 
L'inculpé qui possède un casier judi-
ciaire chargé est condamné à 3 mois 
de prison. 

Usurpation de marque déposée. — 
Trois dépositaires de bière de Cahors 
qui avaient intenté une action contre 
M. Imbert, dépositaire de bière, à 
Cahors, sont déboutés de leur plainte. 
M. Imbert est relaxé. 4 

Abandon de famille. — Le nommé 
Marcel Lebord, maçon à St-Géré a 
déjà été condamné à 8 jours de prison 
avec sursis pour refus de verser l'in-
demnité mensuelle de 50 francs à sa 
famille. Il est condamné à 8 jours de 
prison. 

Tromperie sur le poids de la mar-
chandise. — André Rouch, boulan-
ger à Mauroux, est poursuivi pour 
tromperie sur le poids de la marchan-
dise vendue. M° Lacaze, s'appuyant 
sur un rapport de M. Bourrières, pré-
sident de la Fédération de la boulan-
gerie du Lot demande et obtient la 
relaxe de M. Rouch. 

Relaxée. — Mme Costes, de Mau-
roux est poursuivie pour avoir mena-
cé, armée d'un révolver, la belle-mère 
de sa fille, Mme Maria Cazes. L'incul-
pée nie les faits. Après plaidoirie de 
M" Tassart, elle est relaxée. 

Violences volontaires. — La dame 
Théophile Théron, ménagère à Sau-
liac-sur-Cère, et Gaston Allard sont 
poursuivis pour violences sur la per-
sonne de Mme Mussou, débitante de 
boissons. 

L'affaire est renvoyée au 27 octobre. 

[^iLis -Sport? } 
STADE CADURCIEN 

Association. — Tous les jeunes 
gens désirant pratiquer le foot-ball 
association, sous les couleurs du club, 
sont priés d'assister à la réunion qui 
aura lieu le vendredi 4 août, à 20 heu-
res 30, au café de Bordeaux. 

Les joueurs licenciés en 1938-39 
sont également invités à cette réunion 
pour renouvellement des licences. 

Il est rappelé que la première séan-
ce d'entraînement aura lieu dimanche 
matin, à 9 heures, au Stade Lucien-
Desprat. 
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PMUSdesfETES 
MERCREDI 2, SAMEDI 5 

DIMANCHE 6 AOUT (en soirée à 21 h.) 
DIMANCHE (matinée) 

Lily DAMITA et André LUGUET 
DANS 

L'Escadrille de la chance 
EN COMPLEMENT : 
Martha EGGERTH 

DANS 

Valses Impériales 

Eugène Grangié 
Notre ami, notre cher collabora-

teur, Eugène Grangié, vient de mou-
rir. 

Depuis quelques semaines nous sa-
vions que la menace de la mort était 
sur lui, qu'on n'avait plus l'espoir de 
le guérir ; nous redoutions chaque 
jour d'apprendre la tragique nouvelle. 
Mais on ne s'habitue pas à l'idée de 
voir mourir un ami, puisque tout à 
l'heure quand elle nous est arrivée, 
nous l'avons reçue comme quelque 
chose d'inattendu et de soudain, creu-
sant tout à coup un grand vide dont 
nous savons bien qu'il ne sera pas 
comblé. 

Il faudrait faire autre chose ici que 
d'exprimer notre peine. Il faudrait par-
ler de l'homme disparu et de son œu-
vre qui reste ; rappeler quelle ardeur 
patiente, et obstinée, quel talent il a 
dépensés dans sa propagande quercy-
noise dont il fut l'un des initiateurs. 
Il faudrait montrer combien il a dé-
ployé- d'efforts divers et ingénieux 
pour faire connaître et aimer ce Quer-
cy qu'il connaissait si bien et qu'il 
aimait tant. 

On dira en d'autres temps la perte 
que fait en lui la cause régionaliste 
dont il était un des écrivains les plus 
réputés et que le Quercy voit dispa-
raître en lui un des hommes qui en 
ont le mieux parlé et le mieux écrit. 
En ce sens, la mort d'Eugène Grangié 
sera ressentie au-delà des limites 
mêmes de notre département. 

Aujourd'hui, en ces lignes hâtive-
ment et tristement écrites, qu'on nous 
permette d'exprimer notre hommage 
de reconnaissante piété à celui qui, 
durant tant d'années, a considéré le 
Journal du Lot. comme une maison 
un peu sienne,- où il était accueilli 
avec autant d'amitié qu'il y en appor-
tait. 

Combien d'articles y a-t-il publiés 
dont chacun était consacré à quel-
ques particularités de ce Lot dont il 
savait tout, à quelque aspect nouveau 
d'un antique paysage, à rectifier de 
fausses interprétations historiques 
ou artistiques ! Combien de chroni-
ques attentives, minutieuses, scrupu-
leuses sur des sujets qu'il orientait 
toujours vers sa préoccupation cen-
trale : glorifier le Quercy. 

La maladie avait interrompu cette 
précieuse collaboration. Hélas, elle ne 
sera pas reprise ! .. 

Tous ces souvenirs et celui d'une 
amitié que rien n'a troublé feront 
tristement cortège à la mémoire 
d'Eugène Grangié qui sera bien gar-
dée dans noire maison. 

Le « Journal du Lot ». 
** 

Eugène Grrngié était malade de-
puis plusieuis mois. La mort de sa 
chère femme lui avait été un chagrin 
dont il ne s'est pas guéri ! Les soins 
si affectueux qui lui ont été prodigués 
par sa sœur et ses neveux n'ont pu 
que prolonger quelque temps son 
existence. Il a succombé lundi à 
Creysse dans la maison de campagne 
de ses neveux. 

Ses obsèques seront célébrées à 
Thédirac, mercredi 2 août, à 11 h. 

Nous prions les membres de sa fa-
mille, d'agréer l'expression de notre 
sympathie profondément attristée. 

ASSURANCES SOCIALES 
Le Service régional des Assurances 

sociales, 14, rue du Rempart St-Etien-
ne, à Toulouse, nous communique : 

Le public est informé que, confor-
mément à une décision récente de M. 
le Ministre du Travail, les bureaux 
de renseignements, provisoirement 
maintenus dans les Préfectures d'Al-
bi, Auch, Cahors, Foix, Montauban et 
Tarbes, lors de la régionalisation des 
anciens services départementaux des 
Assurances sociales seront définitive-
ment fermés le 12 août 1939 à 18 h. 

A partir du 15 août, un service heb-
domadaire de renseignements au pu-
blic sera assuré aux jours, heures et 
bureaux indiqués ci-après, par l'Ins-
pecteur des Assurances sociales en 
résidence dans chacune des localités 
Susvisées : à Albi, le samedi de 8 à 
12 h. et de 14 h. à 18 h., au Palais de 
la Berbie ; à Auch, le samedi de 9 à 
12 h. et de 14 h. à 18 h. à la Maison 
de l'Agriculture ; à Cahors, le mer-
fcredi de 8 h. 30 à 12 h. et de 14 à 18 
heures et le samedi de 8 h. 30 à 12 h., 
boulevard Gambetta, n° 15 ; à. Foix, 
le vendredi de 9 à 12 h. et de 14 à 
18 h. 30 ; à Montauban, le samedi de 
6 à 12 h. et de 14 à 18 h., à la Préfec-
ture ; à Tarbes, les jours de marché 
à Tarbes (le mercredi ou le jeudi, se-
lon la semaine), de 8 à 12 h. et de 
14 à 18 h., rue Lordat, n° 3. 

Vol de 300 francs 
Le nommé Roger Salesses, 30 ans, 

ouvrier agricole au service de M. Del-
•mas, à Gourdon, a été mis en état 
d'arrestation pour vol d'une somme 
de 300 francs au préjudice de M. Del-
mas. 

Salesses a été conduit samedi au 
parquet de Cahors, et, après interro-
gatoire, a été écroué à la prison. 

Le " Journal du Lot " 
est en vente à PARIS 

BAZAR D'ORSAY 
13, rue du Bac, 7' 

CONGRÈS DES SOURCIERS 
ET RADIESTHÉSISTES 

Le Congrès des puisatiers, sour-
ciers et radiesthésistes s'est ouvert à 
Cahors, samedi matin, à 9 heures, à la 
Chambre de commerce. 

La médaille des puisatiers, sour-
ciers de France, fut remise à M. Pas-
tor, délégué fédéral des Alpes-Mariti-
mes, puis M. le professeur Lenars, di-
recteur-fondateur de l'Institut inter-
national de Téléradiesthésie scientifi-
que, traite le problème de la « Télé-
radiesthésie prénatale ». 

A 12 h. 30, un banquet eut lieu à 
l'Hôtel de l'Europe. Au dessert, des 
discours furent prononcés par MM. Ar-
mand Viré, Pastor, le professeur Le-
nars et Jean Lafon, délégué général. 

A 16 heures, les travaux du Con-
grès reprirent à la Chambre de com-
merce et se terminèrent à 19 heures. 

Dimanche • matin à 7 heures, les 
Congressistes parcoururent la vallée 
du Lot et se rendirent à Prayssac où 
ils procédèrent à des expériences de 
sourcellerie sur le terrain. 

Les Congressistes rentrèrent dans 
la soirée à Cahors ; ils se réunirent à 
la Chambre de commerce et à 16 h. 
le Congrès était clôturé. 

. . <>:«<> 
Nécrologie 

Nous avons appris avec un vif re-
gret la mort de M. Rougier, président 
de la Fédération nationale des Com-
battants volontaires de la guerre, of-
ficier de la Légion d'honneur, décédé 
à Paris à l'âge de 82 ans. 

Le défunt était le père de M. le 
docteur Jean Rougier, le distingué 
chirurgien, et Conseiller général du 
Lot et de M. Henri Rougier, capitaine 
en retraite. 

La cérémonie religieuse a eu lieu 
mardi, 1er août, à Paris, l'inhumation 
aura lieu à Cahors, mercredi 2 août, à 
9 heures. 

En cette douloureuse circonstance, 
nous prions Mme et M. le docteur 
Jean Rougier ; Mme et M. le Capitai-
ne Rougier et leur famille de vouloir 
bien agréer l'assurance de nos vives-
sympathies et de nos sincères condo-
léances. 

Bal et tombola 
Dimanche soir, la Société cycliste, 

l'Etoile Sportive cadurcienne avait 
organisé un grand bal public, dans le 
quartier de la Gare. Mais l'orage qui 
éclata à 19 h. 30 ne paraissait pas 
permettre le succès de cette soirée. 

Les craintes ne se justifièrent pas. 
En effet, sans être favorable, le temps 
permit aux danseurs de prendre part 
au bal qui commença à 21 heures. 

Sans doute, par intervalles, quel-
ques averses arrosaient bien la place : 
les danseurs en étaient quittes pour 
s'abriter sous les tentes des cafés, 
mais quelques minutes après, le bal 
recommençait. 

Malgré tout, on peut dire que la 
fête fut bien réussie. Au cours de la 
soirée, eut Heu le tirage de la tombola 
organisée par la Société sportive. 

Voici la liste des numéros ga-
gnants : 

2.314, 917, 119, 2.776, 1.297, 2.145, 
1.022, 1.058, 2.585, 85, 770, 410, 934, 
1.275, 1.444, 157, 2.897, 2.008, 2.146, 
2.089, 1.063, 1.390, 1.918, 2.996, 2,126, 
778, 2.584, 2.017, 2.239, 1.403, 2.686, 
2.402, 1.070, 125, 438, 2.880, 247, 
2.255, 23, 657. - . 

Après la tombola, le bal fut repris 
et ce n'est qu'à minuit que les danses 
prirent fin et que danseurs et specta-
teurs rentrèrent à la maison. Ce fut 
une bonne soirée pour laquelle les 
organisateurs méritent des félicita-
tions. 

Vol de brebis 
M. Moïse Amalric, propriétaire à 

Aujols, avait amené à la foire de Lalr 
benque, deux brebis qu'il avait pla-
cées sur le foirail. 

Après une courte absence, M. Amal-
ric, à son retour constata que les deux 
brebis avaient disparu. 

Or, le 25 juillet, à la foire aux mou-
tons, à Lalbenque, M. Amalric recon-
nut ses deux brebis dans le troupeau 
de M. Miquel, de Montdoumerc. 

Il demanda des explications à M. 
Miquel qui déclara que ces deux bre-
bis avaient été achetées par lui à un 
inconnu. Mais il s'offrit de les lui ren-
dre et de lui verser, même, une in-
demnité de 100 francs. 

M. Amalric a porté plainte à te gen-
darmerie qui a ouvert une enquiête. 

Cour d'appel d'Agen 
Par jugement du tribunal correc-

tionnel de Cahors le nommé Pierre 
Boyer employé chez M. Arnouil, mar-
chand de volailles à Cahors, avait été 
condamné à 10 mois de prison avec 
sursis pour vol de numéraire au pré-
judice de son patron. 

Deux camarades de Boyer, le nom-
mé Arregheni Amilea, et Louis Fou-
rastier furent condamnés, pour com-
plicité, le premier à 6 mois, le se-
cond à 2 mois de prison avec sursis1. 

Sur appel du ministère public, la 
Cour d'appel d'Agen a élevé à 15 mois 
la peine prononcée contre Boyer ; 
maintenu celle d'Arregheni à 6 mois 
et élevé à 3 mois, celle de Fourastié. 

Toutefois, les trois condamnés bé-
néficient du sursis. 

La foudre 
Dimanche soir, pendant l'orage, la 

foudre est tombée à Espère, sur un 
pylône électrique qui a été renversé. 
Mais le pylône tomba sur les cornes 
de deux vaches qui traînaient une 
charretée de foin. Les vaches eurent 
•les cornes arrachées. 

Le propriétaire de la charrette et sa 
femme qui marchaient près des va-
ches n'ont pas eu de mal. 

HOMMAGE A UN CADURCIEN 
Dans le journal de l'Union amicale des 

Juges de Paix, nous relevons, sous la ru-
brique « Nécrologie », l'entrefilet sui-
vant : 

« Le 18 décembre 1938, Gaston Robert, 
« ancien Juge de Paix de Lorient, où il 
« exerçait depuis 20 ans, est décédé. 

« C'est une noble, distinguée et digne 
« figure, un bel esprit, un grand cœur, 
« un parfait magistrat, et, dans toute la 
« force du terme, un « bon juge », qui 
« s'est éteint après une douloureuse et 
« longue maladie. 

« Chevalier de la Légion d'honneur, 
« officier de l'Instruction publique, au-
« teur de plusieurs ouvrages de droit, 
« collaborateur d'une importante mai 
« son d'éditions, il avait en outre eonsa-
« cré ses loisirs aux arts et était, depuis 
« de longues années membre de la So-
« ciété des auteurs et compositeurs de 
« musique. C'était aussi un littérateur 
« distingué et de nombreuses œuvres 
« portées à la scène connurent un légi-
« time succès. 

« La magistrature cantonale a perdu 
« un de ceux qui l'ont le plus hautement 
« honorée et l'Union amicale, l'un de ses 
« plus anciens et fidèles amis. » 

M. Gaston Robert reste présent dans la 
mémoire et le cœur des nombreux et 
vieux Cadurciens qui applaudiront au 
juste hommage rendu à leur aimable et 
distingué compatriote. 

ENFANTS VAGABONDS 
On nous écrit : 
Les propriétaires d'un petit jar-

din situé à Cabessut on~. surpris tout 
récemment deux enfants d'âge sco-
laire qui venaient de saccager leur 
unique pêcher. Les fruits étaient 
abondants mais pas mûrs. Presque 
tous ont été détruits sans préjudice 
des branches cassées. Une plainte 
déposée à la police aurait été la juste 
sanction de ce méfait qui malheu-
reusement n'est pas isolé. 

C'est en effet la saison où fes en-
fants, non surveillés, parcourent les 
bords du Lot, souvent dangereux pour 
eux, où se répandent dans les jardins 
à la recherche d'arbres fruitiers. Que 
de récoltes détériorées, que de fruits 
gaspillés par cette jeunesse devenue 
malfaisante parce que trop peu sur-
veillée ! 

Les longues vacances d'aujourd'hui, 
près de trois mois, posent en effet 
un problème : celui des garderies 
d'enfants. 

La plupart des familles souhaite-
raient que pendant cette période d'été, 
si propice au vagabondage, une or-
ganisation sérieuse voulût bien s'oc-
cuper de leurs enfants et les mettre 
en tutelle quelques heures par jour. 
Dans ce sens toute initiative, soit pu-
blique, soit privée, serait la bienvenue 
et deviendrait un véritable bienfait 
social. 

Espérons qu'elle se produira. 

CONDAMNATION D'UN SÉDUCTEUR 
QUI AVAIT FAIT AVORTER SON AMIE 

Le tribunal correctionnel de Mont-
béliard vient de condamner à deux 
ans de prison, sans sursis, l'Italien 
Battaglia, pour avoir conduit chez une 
matrone, qui l'a fait avorter, une jeu-
ne fille de 16 ans qu'il avait séduite. 
La jeune fille a été condamnée à trois 
mois de prison avec sursis. Le séduc-
teur devra payer en outre 5.000 fr. 
de dommages et intérêts au père de la 
jeune fille, solidairement avec l'avor-
teuse, la femme Chapuis, qui a été 
condamnée à quatre ans de prison et 
500 francs d'amende sans sursis. 

Un autre individu, Vadam, a été 
condamné par le même jugement à 
huit mois de prison, sans sursis, pour 
avoir payé l'avortement de sa maî-
tresse, cinq femmes ont été condam-
nées à des peines allant de quatre 
mois à un an de prison, avec sursis, 
pour s'être soumises aux manœuvres 
pratiquées sur elles par la femme 
Chapuis ; une dernière à six mois de 
prison avec sursis pour provocation 
à l'avortement. 

Orage 

Dimanche soir, vers 19 h. 15, d'épais 
nuages s'amoncellèrent sur Cahors, 
cependant que soufflait un vent vio-
lent. Vers 19 h. 30, le tonnerre gronda 
et l'orage éclata. Une pluie torrentiel-
le tomba sur la ville durant 20 minu-
tes environ. 

En quelques instants, les rues 
étaient transformées en torrents, in-
terrompant toute circulation. 

Par endroits, des arbres furent 
abattus par la violence du vent, no-
tamment aux Ormeaux et à Coty, et 
dans de nombreux jardins, les dégâts 
sont importants. 

La foudre est tombée dans les envi-
rons de Cahors à Espère, mais il n'y 
a pas de victimes à déplorer. 

Il y avait longtemps que la région 
de Cahors n'avait subi orage aussi vio-
lent. Vers 20 h. 15 l'orage avait pris 
fin, mais la pluie par intervalles tom-
ba sur la ville, durant la soirée et une 
partie de la nuit. 
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Arrondissement de Cahors 
Catus 

Orage. — Un violent orage accom-
pagné d'une formidable trombe d'eau 
s'est abattu sur Catus ce dimanche 
30 juillet. 

Fort heureusement, il n'était pas 
accompagné de grêle et la pluie a fait 
un bien énorme aux récoltes. 

Albas 

Fête patronale de Saint-Etienne, 
des 5, 6 et 7 août 1939. — En voici le 
programme : Samedi 5 août, récep-
tion du brillant orchestre-jazz Ala-
gnou-Garrit ; salves d'artillerie ; 
grande sonnerie de cloches et tour de 
ville en musique. A 21 heures, grand 
bal de nuit et ouverture de la fête 
foraine. 

Dimanche 6 août 1939. — Réveil 

par la sonnerie du grand carillon et 
salves d'artillerie. A 9 heures, aubade 
aux habitants et distribution des bou-
quets. 

A 11 heures, apéritif-concert ; à 11 
heures et demie, dépôt d'une gerbe au 
Monument aux Morts. 

A 15 heures, courses diverses : à 
la valise, en sac, et jeux divers, jeu 
de la poêle. 

A 16 heures, bal champêtre, dont 
l'ouverture sera « une partie de pé-
tanque ». A 19 heures, apéritif-con-
cert. 

A 20 h. 30, grand pavois électrique 
avec illumination féérique de la place 
publique. A 21 heures, brillant feu 
d'artifice, tiré par l'artificier Bugat, 
de Villeneuve-sur-Lot. 

A 22 heures, grand bal de nuit et 
fête foraine avec bataille de confetti 
et de serpentins. 

Lundi 7 août. — A 10 heures, con-
cours de pêche. Rendez-vous des pê-
cheurs sur la promenade au cours 
Bataille où seront tirées au sort les 
places des concurrents. A 11 heures, 
opérations du jury, grand défilé des 
pescofis et à 11 h. 30, apéritif-concert. 

Pendant le concours de pêche au-
ront lieu également les enjeux du 
rampeau. 

A 15 heures, jeux nautiques : cour-
ses aux canards et à la nage, assaut 
du tonneau, concours de plongeons. 

A 16 h. 30, bal champêtre. 
A 20 h. 30, grande illumination 

électrique et départ du ballon « Les 
Vacanciers ». 

A 21 heures, tirage de la tombola et 
ouverture du bal de nuit. A minuit, 
farandole d'adieu et réveillon au tou-
rin quercynois. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers et le Comité dégage toute sa 
responsabilité en cas d'accident. 

Urbanisme. — Une équipe de can-
tonniers municipaux est en train de 
procéder à la grande toilette annuelle 
des rues. On a déjà pu remarquer le 
souci du nouveau maire de vouloir 
embellir notre cité pour la rendre 
plus hospitalière. 

Les abords du groupe scolaire ont 
été macadamisés et recouverts de gra-
viers ce qui donne au grand perron 
et au cadre où se dresse le monument 
Gustave Guiches, un tout autre aspect 
beaucoup plus engageant, là où M. 
Dulac avait eu déjà l'idée de créer de 
jolis jardinets. 

Nous n'avons plus qu'à souhaiter 
que lorsque cette toilette qui prélude 
aux vacances sera faite, que les habi-
tants sachent respecter le seuil de rem-
porte et n'en fassent pas un dépotoir. 

D'ailleurs, on pourrait dire sans 
crainte que le pas des portes plus ou 
moins propre est l'indice du goût de 
la ménagère pour la tenue de son 
intérieur. Toutes voudront certaine-
ment que l'on ait d'elles la meilleure 
impression et ainsi nos rues conserve-
ront jusqu'à l'automne un minimum 
de propreté. 

Naissance. — Nous apprenons la 
naissance à Paris du premier né, une 
fillette, prénommée Corinne, chez les 
époux M. Combes et Mme Combes, 
née Keller. Nous leur adressons nos 
chaleureuses félicitations qui vont 
à Mme et à M. le Général Keller, notre 
distingué compatriote adoptif, chef 
d'Etat-major des Troupes du Levant, 
ainsi qu'à Mme Combes, les heureux 
grpnds-parents. 

Montcuq 
Cours Complémentaire de Jeunes Fil-

les. — Le Cours Complémentaire de 
jeunes filles de Montcuq, dirigé par 
Mlle Alis, a obtenu, pendant l'année 
scolaire 1938-1939, les résultats satis-
faisants que nous résumons ci-dessous : 

Bourses d'enseignement primaire su-
périeur, 2e série : reçues : Mlles Redon 
Henriette et Séval Odette. 

Brevet élémentaire : Arnaudet Andrée, 
Fialbas Simone, Combarieu Yvette, Bous-
quet Madeleine, Deheul Josette, Sola-
croup Sara-Marie-Jeanne. 

Ecole Normale : La très jeune Ves-
sio, admissible ; ancienne élève, reçue : 
Mlle Mercadié Simone. 

Mlle Alis prévient les familles qu'elle 
sera à leur disposition jusqu'au 15 août 
et du 7 septembre à la rentrée. 

St-Pantaléon 
Ouragan. — Dimanche, vers les 

18 h. 30, au moment où notre fête lo-
cale battait son plein, un ouragan 
des plus violents, s'est abattu sur no-
tre région. 

Le vent a soufflé avec impétuosité, 
il a fait d'importants ravages, des ar-
bres ont été complètement arrachés, 
d'autres ont été très endommagés et 
quelques immeubles ont eu leurs toi-
tures enlevées en partie. 

Les récoltes sur pied ont beaucoup 
souffert et principalement les maïs, 
qui étaient cette année des plus beaux, 
ont été, pour la plus grande partie, 
couchés par l'ouragan: 

Les chemins ont été transformés 
en torrents par la pluie qui est tom-
bée en abondance durant une grosse 
demi-heure. 

Les éclairs n'ont cessé de sillonner 
les nues et le tonnerre de gronder 
avec furie. 

Il a plu une grande partie de la 
nuit et le temps paraît des plus incer-. 
tains. 

Ici et dans les environs, il n'a pas 
été constaté qu'il fût tombé de la 
grêle ; mais, par contre, il nous re-
vient quie dans le Tarn-et-Garonne, 
partie limitrophe du canton de Mont-
cuq, elle aurait fait de grands ra-
vages. ■— J. P. 

Carnet rose. — Nous apprenons 
avec plaisir la naissance, chez les 
époux Lasbouygues Léon, du hameau 
du Combeldaillé, d'un superbe gar" 
çon, lequel a été prénommé André. 

Nous adressons nos vives félicita-
tions à l'heureux papa et faisons des 
vœux pour le prompt rétablissement 
de la maman ainsi que pour la pros-
périté da nouveau-né. — J. P. 



•aux 
Orage. — Un orage d'une grande vio-

lence a traversé notre plateau dimanche 
au soir, vers 18 h. 30. 

Beaucoup de vent occasionnant des 
dégâts de bien des sortes ; beaucoup de 
pluie, mais heureusement pas de grêle, 
du moins à Saux. 

Le blé coupé a été fortement mouillé. 
On ne sait pas quand les gerbes seront 
sèches pour édifier les gerbières. 

Attendons. 

Duravel 

Accident. — Le jeune Lambert Jean, 
domestique agricole chez M. Filhol 
Léon, route de la Gineste, s'est enfoncé 
une pointe rouillée dans le pied gaur 
che, en traversant la cour de la maison. 

Le docteur Rouma, appelé, a prescrit 
un repos de quinze jours, après avoir 
fait une piqûre anti-tétanique. 

Naissance. — Une fille, la 2e enfant 
du ménage, est née chez Mme et M. 
Bayles Fernand, à Girard, en cette 
commune. Elle a reçu les prénoms de 
Raymonde-Marthe. Vœux de prompt ré-
tablissement à la maman et de prospé-
rité au bébé. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

1 A la Sous-Préfecture. — C'est avec 
plaisir que nous apprenons la nomi-
nation de M. Robert Forsans, comme 
rédacteur à la Sous-Préfecture de 
Figeac (poste créé). 

Nous lui adressons nos meilleurs 
souhaits; de bienvenue. 

Office départemental d'hygiène. —-
Les dispensaires de Figeac, Saint-Cé-
ré et Gourdon seront fermés pendant 
le mois d'août. 

Révision de l'évaluation des pro-
priétés bâties. — Un représentant de 
l'Administration se tiendra à la dis-
position des propriétaires tous les sa-
medis de 9 h. à 12 h. à la Mairie pour 
leur fournir tous renseignements uti 
les. 

Obsèques. — A Châtillon-sous-Bagneux 
(Seine), ont eu lieu les obsèques de 
M. Ratier Paulin, Chevalier de la Légion 
d'honneur, le grand constructeur d'hé-
lices d'avions, enlevé subitement à Pat" 
fection des siens. 

La foule nombreuse des amis, de per 
sonnalités de l'air, de constructeurs, du 
personnel des usines de Montrouge, de 
Châtillon et de Figeac, avait tenu à 
conduire à sa dernière demeure le grand 
travailleur et le grand cœur si estimé et 
si connu, et deux grands chars de fleurs 
précédant le convoi donnaient la mar 
que de sincérité du souvenir. 

L'on remarquait principalement par-
mi ces deux montagnes de fleurs les 
six couronnes offertes par le personnel 
des Usines de Montrouge, Châtillon et 
Figeac, et une identique offerte par les 
Directeurs, faisant chacune deux mètres 
de diamètre, dernier hommage des col 
laborateurs à celui dont ils avaient tou-
jours admiré la ténacité et l'amour du 
travail dans le progrès. 

Le deuil était conduit par les deux 
fils: MM. René el Pierre. Ratier, Mme 

j Veuve Ratier, Mmes René et Pierre Ra-
tier, et un grand nombre de parents. 
Venaient ensuite les Directeurs, le per-
sonnel des Usines de Montrouge et Châ-
tillon et une importante délégation de 
l'usine de Figeac, puis la foule recueillie 

Le cortège imposant s'ébranlait è 
10 h. 30 pour se rendre à l'église de 
St-Philippe-St-Jacques et l'on remar 
quait juste à ce moment une douzaine 
d'avions survolant à faible hauteur la 
dépouille du pionnier de l'hélice à pas 
variable, puis, après le service reli-
gieux, il est allé reposer dans le cime-
tière de Fontenay où est le caveau de 
famille. 

Que cette marque de sympathie et du 
souvenir puisse apporter à la veuve, aux 
enfants et leur famille, la consolation 
nécessaire à cette grande douleur. — 
J* L. 

Foire du mois d'août. — u est rap-
pelé qu'en raison de la fête de l'As-
somption du 15 août, la grande foire 
mensuelle se tiendra le 14 août. 

Cette décision modifiant le report 
de la foire a été prise au cours du 
Conseil municipal de Figeac, le 5 
mars 1939. 

Des tracts et affiches ont été distri-
bués par les soins de la municipalité 
pour indiquer l'avancement de la foi-
re. Aussi tout laisse espérer que, mal-
gré cette modification, elle sera très 
suivie. 

Lire à la Foire-Exposition. 
nique du Lot ». 

Chro-
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— Mais que dois-je faire, ma tan-
te ? demanda la jeune fille, émue. 

Une série d'aboiements aigus arrê-
ta net la conversation des deux fem-
mes. 

La pékinoise fouillait avec rage 
dans les feuilles mortes, que ses pat-
tes courtes et nerveuses envoyait vo-
ler dans toutes les directions et, 
plongant son nez épaté dans la terre 
humide, elle lançait au ciel des appels 
désespérés. 

— Regarde, dit la marquise en 
riant, cette sotte de Niquette. Elle en 
a après une taupe ou un mulot. 

« Mais, grande folle, ajouta-t-elle 
en apostrophant la chienne, il y a 
longtemps que la petite bête est ter-
rée au fond de son trou, et elle se 
moque bien de ta colère. 

Maintenant, la marquise et Josiane 
avaient gagné le fond du parc. 

Sous les ormes et les saules pleu-
reurs, le bassin, que les feuilles mor-
^? jonchaient, prenait des teintes 

Marcilhac 
Succès. — M. Pierre Delmas, fils de 

M. Philippe Delmas, professeur au lycée 
Louis-le-Grand, a passé brillamment ses 
examens de fin d'année comme étudiant 
en médecine. 

Félicitations à notre jeune compa-
triote. 

La fête votive. — Un programme de 
fête est préparé au sein d'un Comité 
spécial. Aux dates des 15 et 16 août, 
nous aurons, comme tous les ans, une 
fanfare de choix et des attractions nom-
breuses. 

St-Simon 

Obsèques. — Les obsèques de no-
tre compatriote, M. Pierre Pinquié, 
retraité des chemins de fer du P.-O., 
décédé à Cahors, ont été célébrées à 
St-Simon, au milieu d'une nombreuse 
assistance. 

Une délégation des cheminots et 
retraités avaient tenu à accompagner 
le regretté disparu à sa dernière de-
meure. En leur nom, le secrétaire de 
la Fédération des cheminots retraités, 
en des paroles émues, a retracé la car-
rière de Pierre Pinquié, auquel il a 
adressé le dernier adieu. 

Nous prions la famille de vouloir 
bien agréer nos bien sincères condo-
léances. 

Saint-Céré 
Election au Conseil d'arrondisse-

ment. — Nous avons annoncé qu'au 
siège de conseiller d'arrondissement 
laissé vacant par suite du décès de M. 
Philippe Castanië, M. Bennet, adjoint 
au maire de St-Céré était candidat. 

Nous apprenons également que se-
ront candidats : MM. Alain Cassa-
gnade, candidat du parti social fran-
çais et Para conseiller municipal de 
St-Céré, grand mutilé de guerre, can-
didat du parti socialiste unifié. 
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« Mes douleurs articulaires 
parties par enchantement... 

...sous l'influence d'une cure de vos ca-
chets Gandol, car je souffrais de douleurs 
dans les articulations depuis des années. 
Je m'arrange pour recommander le Gan-
dol à tous les rhumatisants qui souffrent 
comme j'ai souffert. L'action de Gandol 
est vraiment miraculeuse. » Telle est 
l'opinion de M. Bourgeois Arthur, 14, 
rue Pierre-Gillon, à Troyes. La cure de 
Gandol, 14 fr. 60. Ttes Phies et Phie 
Orliac à Cahors. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Hyménée. — Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de Mlle Si-
mone Poux, fille de Mme et M. Poux, 
facteur à Gourdon, avec M. Emile Caba-
nel, professeur, fils de Mme et M. Caba-
nel, le sympathique gérant du Syndicat 
agricole. 

Nos félicitations aux parents et nos 
meilleurs vœux de bonheur aux futurs 
époux. 
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RENSEIGNEMENTS 
LA GRANDE NOTION DE L'EMPIRE 

FRANÇAIS FAIT SON CHEMIN 
Il est réconfortant de constater com-

bien en France le public s'enthousiasme 
pour tout ce qui peut servir le prestige 
de la France, non seulement de la France 
métropolitaine, mais aussi de la France 
d'Outre-Mer, de l'Empire Français. On a 
renforcé le slogan « Achetez Français », 
par celui-ci « Achetez des produits de 
l'Empire français ». On a organisé la 
semaine de l'Empire. On fête notre ar-
mée d'Outi'o-Mer en faisant défiler la Lé 
gion le 14 juillet, et, de plus en plus, la 
jeunesse, autrefois si méfiante à cel 
égard, se dirige vers nos territoires d'Ov-
tre-Mer. Grâce ou Ministre des Colonies 
l'Empire français et ses magnifiques pro-
duits se « popularisent ». Des campa-
gnes de publicité pour les principaux 
produits : riz, thé, bananes, cacao, sont 
■réalisées dans la Presse et la Radio. On 
peut voir actuellement parmi la carava 
ne qui précède le Tour de France, le Car 
de l'Empire français, admirablement dé-
coré et dont le haut-parleur retransmet 
à jet continu mne brillante rumba à la 
gloire des produits de l'Empire, la rum-
ba impériale, chantée par Henry Garât 
et que bientôt le tout le monde fredonh 
nera et sur laquelle danseront les foules. 
Pui,sse-t-elle être pour les Français le 
symbole de la rénovation économique 
du pays, comme la « Madelon » fut 
pendant la guerre la « Chanson natio 
nale » qui permit aux foules de tenir le 

coup... et de vaincre ! 

imprévues et profondes. Une violette, 
que la douceur de cet automne avait 
trompée, montrait au-dessus de l'her-
be sa petite tête parfumée et char-
mante. Josiane se baissa pour la 
cueillir. 

Le soleil traversait les arbres. Il 
était très bas à l'horizon et ses rayons 
obliques frappèrent, un instant, la nu-
que penchée, caressant la chevelure 
douce et la peau ambrée du cou. 

Encore une fois, dans sa grâce in-
née, Josiane s'harmonisait admira-
blement avec le paysage, et la mar-
quise sourit. 

Elle dit, avec une douceur qui ne 
lui était point coutumière : 

— Je te ferai heureuse, petite fille. 
— Mais que dois-je faire, ma tan-

te, pour vous plaire ? 
La marquise mit son index sur ses 

lèvres. 
— Tu le sauras plus tard, dit-elle. 

Pour le moment mon projet man-
que de maturité. Tu vas passer cet-
te semaine au château. Nous nous 
connaîtrons mieux, et puis je te dirai 
ce que j'ai à te dire... 

Josiane n'insista pas. 
Elles marchèrent encore un ins-

tant. 
Puis, la marquise s'écria : 
— Mon Dieu ! comme nous nous 

attardons ! Le soleil va se coucher 
tout à l'heure... Je voudrais être ren-
trée au château avant la fraîcheur 
du crépuscule. 

Elles se hâtèrent un peu. 
Quand elles eurent franchi le seuil, 

Petites annonces 
économiques 

INDÉFRISABLE sans fils, procédé moder-
ne, la tête entière, tout compris, depuis 
50 francs. Coiffure Delcombel, 8, Bd 
Gambetta, Cahors. 

m 
ON DEMANDE un jeune homme, céliba-

taire, de 20 à 30 ans, sérieux, pour tra-
vailler dans manège, d'autos. Ecrire : 
Gary Auguste, Vayrac (Lot). 
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LA THÉSAURISATION 
est une maladie du billet de 
banque comme la paralysie 
est une maladie de l'homme. 

Garder des billets de ban-
que c'est appauvrir le pays 
et s'appauvrir soi-même. 

ACHETER, 
C'EST VIVRE 

ET FAIRE VIVRE 
tmm 
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D'Onésime Reclus 
à Georges Mandel 

Du géographe et grand visionnaire 
à l'actuel ministre des colonies, il n'y 
a que l'espace de trente-cinq ans, si 
on prend Onésime Reclus en 1904, 
l'année où il publiait son livre fa-
meux : « Lâchons l'Asie, prenons 
l'Afrique. » 

1904. — Un patriote ardent, un co-
lonial convaincu, Onésime Reclus ne 
craignait pas de lancer ce mot d'or-
dre : « Tout en Afrique et rien qu'en 
Afrique. » 

« Pour garder l'Afrique, vrai bas-
tion de notre force, soyons prêts à lâ-
cher tout le reste avant qu'on nous le 
prenne. La France a trop peu d'excès 
de vie pour se disperser à tous les 
tournants du globe. Proportionnons 
l'oeuvre à l'ouvrier par la pratique as-
sidue de la politique africaine. Tout 
en Afrique et rien qu'en Afrique. » 

1939, _ Autre thème ! autre lan-
gage ! 

L'empire français, encore augmen-
té depuis 1904, est en état .d'alerte. 
Partout des « loups » le menacent en 
Europe, en Afrique, en Asie, dans le 
Pacifique. 

Lâcher l'Asie ? Faire la part du 
feu ? Non ! 

L'opinion française répond : Intan-
gibilité de l'Empire, et le ministre des 
colonies de 1939 met tous les- territoi-
res en état de défense, du plus petit 
au plus grand. 

« Pas un arpent du patrimoine na-
tional ! » 

Pourquoi ce changement de langa-
ge à trente-cinq ans de distance ? 
Pour bien des motifs, dont voici le 
principal : 

A Hanoï, au nom de toutes les po-
pulations indochinoises, le représen-
tant au Grand Conseil déclare : « Au 
moment où la France s'arme pour 
défendre l'intégrité de son Empire, 
notre devoir, Indochinois, est de dé-
fendre le drapeau tricolore. » 

A un autre bout de l'Empire, le 
Muphti de la Grande Mosquée de 
Tlemcen élève la voix pour dire : 
« Oh Dieu ! prête ton assistance à la 
France ! Confonds ses ennemis ! Fais 
pencher la balance de son côté, car 
elle ne défend que les bonnes eau-
SCS. » 

Bref, en 1939, 100 millions d'hom-
mes qui ont une âme unanime ! En 
trente-cinq ans, les peuples qui vi-
vent sous notre tutelle ont grandi et 
ils ont compris ce qu'est pour eux la 
France, une mère, et qu'avec elle ils 
jouent leur destin et leur liberté. 

Onésime Reclus n'avait pas prévu 
çà. Comme il serait heureux aujour-
d'hui, de confesser son erreur ; [Du 
« Monde colonial illustré »]. 

Stanislas REIZLER. 

la vieille dame trouva Angèle qui 
l'attendait. 

— Madame la marquise n'aura pas 
pris froid à demeurer si longtemps 
sous les arbres ? 

— J'espère bien que non. Je vais 
tout de même monter dans ma cham-
bre m'allonger un peu, et tu me don-
neras une bonne bouillotte, Angèle. 

Elle ajouta, en souriant : 
— A suivre la jeunesse, on oublie 

l'âge que l'on a. 
Puis, se tournant vers sa nièce : 
— Va te reposer un peu de ton cô-

té, mon enfant, dit-elle. Tu peux écri-
re un mot à ton père, pour lui dire 
que je ne refuse pas, en principe, de 
faire ce qu'il me demande, mais que 
j'ai besoin, à ce sujet, de m'enten-
dre avec toi. 

— Merci, ma tante. 
La marquise fit quelques pas ; puis, 

se retournant : 
— Tâche de ne pas être en retard 

pour le dîner, recommanda-t-elle. 
Sept heures et demie. Il y a juste-
ment un rôti, ce soir, et s'il n'est 
pas à point, par ta faute, attends-toi 
à ce qu'Angèle te fasse une scène. 

X 

is Y 
Tu connais bien ton cousin Ré-

Mais oui, ma tante. 
— Tu es en bons rapports avec 

lui ? 
— Excellents. 
— Il ne te fait pas un peu la cour ? 

entière leur 
Election législative 

Voici le résultat des élections légis-
latives partielles dans la deuxième cir-
conscription de La Tour-du-Pin (Isère) : 

Votants : 9.968. Ont obtenu : MM. 
Ray, radical-socialiste, 3.857 voix ; Bour-
i°?i'o S-FJ-°- 3-411 ! Liandrat, P.S.F., 
1.419 ; Dupasquier, communiste, 781 ; 
Douillet, radical indépendant, 465 : Ro-
mand, U.R.D., 35. Il y a ballottage. 

H . s'agissait de remplacer M. Albert 
Ferrin, radical-socialiste, décédé. 

La surveillance des étrangers 
aux Etats-Unis 

De New-York. _ La Chambre améri-
caine vient d'approuver un projet de loi 
qui imposera un contrôle sévère à tout 
étranger résidant ou en voyage aux Etats-

« Nettoyage des colonies anglaises ? » 

De Londres. — On annonce qu'un Co-
mité colonial parlementaire va recevoir 
des pouvoirs extraordinaires pour effec-
tuer un « nettoyage » des colonies bri-
tanniques. Ce Comité aura les pouvoirs 
suivants : convoquer en Angleterre aux 
fins d'examens, les gouverneurs colo-
niaux ; destituer des fonctionnaires du 
ministère des Colonies; examiner les do-
cuments secrets du gouvernement. 

*** 
Les négociations anglo-franco russes 

De Londres. — M.. Chamberlain a an-
noncé aux Communes que les missions 
militaires anglaise et française partiront 
cette semaine pour Moscou. Les négo-
ciations politiques, a-t-il ajouté, se pour-
suivront parallèlement aux conversations 
militaires. 

Officiers et sous-officiers 
tchécoslovaques en France 

De Calais. — Lundi soir, 742 officiers 
et sous-officiers tchécoslovaques, qui 
s'étaient réfugiés en Pologne, après l'in-
vasion allemande, sont arrivés, à Calais 
par un staemer venant de Gdynia. Ils 
sont partis, après avoir été restaurés, 
pour Paris. 

Un nouveau ministère espagnol 

De Lisbonne. — Selon des nouvelles 
parvenues d'Espagne, lundi, le général 
Franco aurait formé son nouveau minis-
tère. On attend d'un moment à l'autre, à 
Burgos, sa publication officielle. 

AVIS DE DECES 
Mademoiselle Jeanne GRANGIÉ ; Ma 

dame Veuve KRAFT-GRANGIÉ ; Madame 
Veuve CALVY ; Messieurs Jean CALVY, 
Pierre GRANGIÉ, Maurice GRANGIÉ, 
Georges CANTAGREL, Fernand CANTA 
GREL, et les familles GRANGIÉ, CALVY, 
CANTAGBEL et PASSEFOND ont la don 
lei.iv de faire part du décès de 

Monsieur Eugène GRANGIÉ 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Ingénieur des Travaux Publics en retraite 
survenu à Creysse (Lot), le 1er août 1939, 
muni des Sacrements de l'Eglise. 

Les obsèques seront célébrées à Thé 
dirac (Lot), le mercredi 2 août à 11 h., 
dans le caveau de famille. 

Le présent avis tient lieu de faire-part. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur et Madame Henri LABRO et 

leur fils ; Monsieur et Madame Robert 
LABRO et lèur fille ; Madame Veuve Jules 
MAURY, et tous les autres parents remer-
cient bien sincèrement toutes les person-
nes qui leur ont témoigné des marques 
de sympathie, ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Mme Veuve Léon LABRO 
Née Juliette MAURY 

P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

"LA PMOSPMIODE BARNAL 
Médication lodotannique phosphatée 
Remplace l'Huile de Foie de morue 

Prix du Flacon : 15 francs 
ON SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les pharmacie» 

Josiane éclata de rire. 
— Oh ! pas du tout. 
La marquise eut l'air fâché. 
— H est donc aveugle ? fit-elle ru-

dement. 
— Mais non, ma tante. Il y voit 

même très bien. 
— Je me comprends, fit la vieille 

dame, d'un air entendu'. 
Josiane eut envie de répondre : 
« Tout de même, on peut s'abste-

nir de me faire la cour sans être un 
idiot ! » 

Mais elle préféra se taire. 
— Enfin, tu n'es pas en mauvais 

termes avec lui ? 
La jeune fille hésita. 
— Pas du tout, ma tante, dit-elle. 

Mais je vous avoue que, bien que 
cousins germains, nous nous connais-
sons assez peu. 

— Pourquoi ? 
— Mon Dieu ! c'est un peu la fau-

te des circonstances. Régis a fait des 
études très complètes et a déjà beau-
coup voyagé ; enfin, ses relations ne 
sont pas les mêmes que les miennes, 
et nous ne nous rencontrons pas 
beaucoup. 

La marquise secoua la tête. 
— Tu me dis des choses assez va-

gues, fit-elle. 
— Que pourrais-je ajouter de plus, 

ma tante ? répliqua Josiane... Mais, 
pour être tout à fait exacte, Régis et 
moi nous différons de goûts et d'opi-
nions. Nous n'avons pas la même fa-
çon de penser ; nous ne nous com-
prenons guère, et n'éprouvons aucun 

AVIS MORTUAIRE 
Monsieur le Docteur et Madame Jean 

ROUGIER et leurs enfants ; le Capitaine 
et Madame Henri ROUGIER et leurs en-
fants; Monsieur DA FONSECA-HERMES 
et sa fille ; Madame Veuve GÉRAL et ses 
enfants ont la douleur de vous faire part 
du décès de 

Monsieur G. ROUGIER 
Officier de la Légion d'honneur 

Président de la Fédération nationale 
des Combattants volontaires 

leur père, beau-père, grand-père et frère, 
décédé à Paris le 29 juillet, dans sa 82" 
année. 

La cérémonie religieuse s'est faite à 
Paris le 1er août, et l'inhumation aura 
lieu le 2 août, à Cahors, à 9 heures. 

On se réunira à Cahors, à l'entrée dû 
cimetière à 8 h. 45. 

Le présent avis tient lieu de faire-part. 
P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

ADJUDICATION FOURRAGES 
Le lundi 28 août 1939, à 15 heures, à 

l'Intendance militaire de Cahors (Caser-
ne Bessières), adjudication publique sur 
soumissions , cachetées, des fournitures 
indiquées ci-après, à livrer dans les ma-
gasins des établissements hippiques de 
transition, savoir : 

E.H.T. d'Anglars-Juillac : 
1.000 quintaux métriques de foin ; 
1.000 quintaux métriques de paille ; 
1.000 quintaux métriques d'avoine. 

E.H.T. de Ségala-Gramat : 
1.100 quintaux métriques de foin ; 
1.200 quintaux métriques de paille ; 
1.200 quintaux métriques d'avoine. 
En cas d'insuccès total ou partiel, il 

sera ouvert un concours consécutif ; les 
offres seront reçues par l'Intendant mili-
taire de Cahors jusqu'au 30 août 1939, 
15 heures. 

Renseignements à l'Intendance mili-
taire de Cahors. 

AGENCE IMMOBILIÈRE 
ACHAT -VENTE & LOCATION 
D'IMMEUBLES - PROPRIÉTÉS DE 

RAPPORT & D'AGRÉMENT 
ANTIQUITÉS 

Châteaux - Maisons - Villas - Jardins 
Bois - Fonds de Commerce 

A.-Cyrille VAISSIÉ 
2, Rue du Porlail-Alban, 2 

CAHORS (Loi) 

Cabinet Immobilier 
(20e année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
toutes propriétés 

Châteaux, villas, tous immeubles 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 
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Agriculteurs 
| Profitez | 

du billet 
1 de 
I LOISIRS I 
I AGRICOLES [ 

1 IDE RElDUeTION | 
1 POUR OBTENIR 
| ce billet qui vous 
| permettra de voyager = 

A PRIX RÉDUITS 
§ vous et votre famille S 
1 PROCUREZ-VOUS 
S à votre gare 

une demande de S 
1 CARTE D'IDENTITÉ § 
~ Les billets do Loisirs Agricoles 5 
= sont délivrés toute l'an née S 

SN.CF. s 
s 
S 
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SERVIC ES A UT OMOB I LES 
TOURISTIQUE S 

DEUX BELLES EXCURSIONS 
au 

PAYS QUERCINOIS 
au départ de CAHORS 

CIRCUIT I 
(Jeudis, jusqu'au 15 septembre) 

Cahors (gare) départ 9 h. 30, 
Luzech, Albas, Fumel (déieuner) 
Château de Bonaguil, Montcabrier, 
Puy-l'Evêque, Castelfranc, Luzech, 
Mercuès, Cahors (arrivée vers 

19 heures). 
Prix par place. . . • 35 fr. 

CIRCUIT II 
(Dimanches, jusqu'au 24 sept.) 

Cahors (gare) départ 9 h. 30, 
St-Cirq-la-Popie, Cajarc, Figeac 
(déjeuner) Espagnac, Marcilhac, 
Cabrerets, Conduché, Cahors (ar-

rivée vers 19 heures). 
Prix par place 35 fr. 
Demander les notices sur ces 
services aux gares et agences 

' C. F. 

SOCI ETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS 

agrément dans la compagnie l'un de 
l'autre. 

— Et rien ne vous dit de vous 
mieux connaître ? 

— Non, ma tante, rien. 
— Vous n'avez pourtant aucune 

répugnance à vous rencontrer, je 
suppose ? 

— Mais aucune, ma tante ! Nous 
avons, au contraire, d'excellentes re-
lations de cousinage. Nous ne nous 
recherchons pas, voilà tout ; mais, 
enfin, nous ne nous fuyons pas non 
plus. 

— De sorte que, dit la vieille da-
me, si je t'annonçais que Régis est à 
la veille d'arriver, tu n'en serais pas 
contrariée ? 

— Pas le moins du monde, ma 
tante ! fit la jeune fille avec sincérité. 

— Fort bien... Alors attends-toi à 
voir débarquer ton cousin dans la 
journée de demain et à passer ici avec 
lui la fin de la semaine. 

La vieille marquise prit un air ma-
lin. 

— J'aime beaucoup la jeunesse, 
dit-elle, et la belle jeunesse. Or, je 
puis me vanter d'avoir deux neveux 
que la nature, à tous points de vue, a 
particulièrement gâtés. 

Josiane rougit. 
— Je vous remercie, ma tante, fit-

elle, d'être si indulgente pour moi. 
— Mais je ne suis pas indulgente 

du tout ! Tu n'as fichtre pas besoin 
d'indulgence !... 

Quand Josiane avait entendu la 
marquise annoncer l'arrivée de Ré-

gis, elle n'en avait point été mécon-
tente. De prime abord, cette visite 
l'avait un peu surprise. Puis elle avait 
pensé que son oncle avait insisté, 
connaissant la sympathie d'Amélie 
pour son neveu, afin qu'il joignît ses. 
instances à celles de sa cousine. 

La lettre de Josiane à M. de Rovai-
re avait mis les deux beaux-frères au 
courant des dispositions favorables 
de la marquise à leur sujet. Rien 
d'extraordinaire, dès lors, à ce que 
son cousin vînt aider Josiane à déci-
der définitivement la vieille dame. 

La jeune fille avait reçu, le matin 
même, une réponse de sa mère. Les 
parents se montraient ravis de l'atti-
tude de Mme de Caumines. 

Josiane ne leur avait pas caché à 
quel point sa tante lui témoignait 
une affectueuse admiration et que, 
même, elle était résolue à les tirer 
d'embarras, si l'on remplissait les 
conditions qu'elle se réservait d'im-
poser. 

Quelles étaient ces conditions ? 
Josiane l'ignorait. 
Mais, en voyant l'espoir qui débor-

dait de la lettre de sa mère, la joie 
qui chantait au fond de son propre 
cœur, elle se sentait décidée d'avance 
à céder complètement aux fantaisies 
de la vieille dame, quelles quelles 
fussent. 

(à suivre). 



REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DU LOT 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Chemins ruraux 
Exécution de la Loi du 20 août 1881 

Projet de reconnaissance du chemin 
rural de Labouffie au G.C. n° 26 

COMMUNE DE ST-PAUL-LABOUFFIE 

Extrait de l'arrêté du 12 juillet 1939, 
ordonnant l'enquête 

Article 1er. — Les pièces composant le 
projet de reconnaissance d'un chemin ru-
ral de la commune de St-Paul-Laboulfije 
resteront déposées pendant dix jours du 
1er août 1939 au 10 août 1939 à la mairie 
de cette commune où les habitants pour-
ront en prendre connaissance sans dé-
placement. 

Article 2. — A l'expiration de ce dé-
lai et pendant les trois jours qui sui-
vront, M. Laviale Jules, juge de paix 
honoraire à Cahors, commissaire-enquê-
teur, recevra à la Mairie de la dite com-
mune les déclarations écrites ou verba-
les des habitants sur l'utilité de la re-
connaissance projetée. 

A Cahors, le 12 juillet 1939. 
Le Préfet, 

Signé : Jean CABOUAT. 

Pour copie conforme. 
Le chef de division délégué, 

E. ESPITALIER. 

SEMENCES de POMMES de TERRE 
de Bretagne en toutes variétés 

AGENTS SERIEUX demandés pour 
chaque canton. Gains intéressants 
ECRIRE pour conditions : 

AU PLANTEUR BRETON 
GUINGAMP (Côtes-du-Nord) 
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DEUX BELLES EXCURSIONS 
EN QUERCYNOIS 

AU DÉPART DE CAHORS 

Circuit I. ■■— Les jeudis, du 16 juin 
au 15 septembre : 

Cahors gare, départ : 9 h. 30, Lu-
zech, Albas, Fumel (déjeuner), châ-
teau de Bonaguil, Montcabrier, Puy-
l'Evêque, Castelfranc-Prayssac, Lu-
zech, Mercuès, Cahors (arrivée vers 
19 heures). 

Prix du transport, par place : 35 fr. 
Circuit II. — Les dimanches, du 18 

au 24 septembre : 
Crthors gare, départ 9 h. 30, Saint-

Cirq-Lapopie, Cajarc, Figeac (déjeu-
ner), Espagnac, Marcilhac, Cabrerets, 
Conduché, Cahors (arrivée vers 19 h.). 

Prix du transport, par place : 35 fr. 
Allez économiquement : de Bor-

deaux ou de Toulouse à Cahors, en 
utilisant les billets de week-end, 
40 0/0 de réduction. 

Calé-

blan-

[ Bibliographie 
LE MONDE COLONIAL ILLUSTRÉ 

37, rue Marbeuf, Paris, 8" 
Abonnement, 70 fr. - Le n" 7 fr. 

Spécimen antérieur gratuit 
sur demande 

Sommaire du n° 194. — Août 1939 
Le 14 juillet de l'Empire français. 
Vu de la rue Marbeuf : d'Onésime 

Reclus à Georges Mandel, par Stanis-
las Reizler. 

Le 150° anniversaire de la Révolu-
tion française : 

— Le Français de 1789 avait-il l'es-
prit colonial ? par Paul Roussier. 

— La Révolution française et l'abo-
lition de l'esclavage, par Jacques 
Wilhelm, 

Les grands chefs indigènes à Paris. 
La défense de l'Indochine. 
Indes néerlandaises et Indochine 

française : . quelques comparaisons, 
par Ch. Robequain. 

Les saisonniers agricoles maro-
cains dans l'agriculture métropoli-
taine, par Marise Périale. 

Les possessions françaises et an-
glaises dans le Pacifique méridional : 

— Géographie et histoire, 
— Visite du Gouverneur des Fidji 

au Gouverneur de la Nouvelle 
donie. 

Tien-Tsin et les puissances « 
ches », par Roger Lévy. 

Les belles résidences de nos chefs 
d'Outre-Mer : 

— La résidence de Tananarive, par 
le Gouverneur général H. Berthier. 

Au groupe colonial du Touring-Club 
de France ; 

— Une excursion vers les sources 
du Niger, par Sonia-E. Howe. 

France-Turquie-Syrie, par Jean 
Chenières. 

La Guyane française et ses bois 
précieux à l'exposition de San Fran-
cisco, par R. Grébert. 

Chrétiens indigènes au Caméroun, 
par Pierre Mille. 

Et vous, femmes d'A.O.F. et d'A.E. 
F., êtes-vous satisfaites ? 

Le Caméroun français à l'unisson 
de l'Empire, par Richard Brunot. 

La vie des gorilles, par le professeur 
Urbain. 

Boussole et microscope : de Bilma 
à New-York, retour par la Caspienne, 
par Henry Hubert. 

Nos artistes aux colonies, par Ga-
briel Mourey. 

Au 26 congrès d'action coloniale de 
Nantes. 

Double hommage à deux Maro-
cains, par Paul Henry. 

Thoissey au plus illustre de ses en-
fants : le général Marchand. 

Lettre de la Martinique. 
Lettre de Rome : colonisation en 

Libye, budget de l'Afrique italienne, 
par P. Tissot. 

Lettre de Bruxelles, par J. Rous-
seaux. 

Du 15 au 15. 
Les livres par le chartiste. 
Chronique philatélique. 
Hygiène et santé : Le Cinéma au 

service de la propagande pour la mé-
decine coloniale : 

— Vaccination contre le typhus au 
Maroc. 

— L'effort médical français en In-
dochine, par J. P. 

LA PH0SPHI0DE GÂKNAL 
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Médication iodotannique phosphatée 
Remplace l'Huile de foie de Morue 

PRIX DU FLACON : 

14L> francs 

Un seul modèle de Flacon 

-:- GRANDEUR UNIQUE -:. 

EH VENTE DANS TOUTES LES PHARMACIES 

LES ANNALES 

Que pensent les Américains de l'Al-
lemagne naziste ? Quelles sont les 
conceptions religieuses de Mussolini ? 
Quelles sont les plus récentes théories 
sur la conduite de la guerre ? Que 
faut-il faire quand on souffre d'un 

ï état émotif ? Lisez les Annales du 25 
juillet où vous aurez réponse à toutes 
ces questions. Vous y trouverez, en 
outre, une jolie page sur les deux 
Johann Strauss, rois de la valse vien-
noise ; de charmantes histoires d'oi-
seaux ; la chronique d'Yvonne Sar-
cey ; de passionnantes études sur le 
mystère de l'Univers ou les Etapes de 
l'Espèce humaine ; une délicieuse 
rêverie sur les fleurs de la Bible ; la 
lumineuse chronique d'Yvonne Sarcey 
si goûtée des lecteurs. Partout, le nu-
méro : 3 francs. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 

Le co-gérant : J. ANDRIEU. 

LE FANTOME DE LONG-MÂRSLEY 
de Edwy Searles BROOKS 

Adaptation de J. Fournier-Pargoire 
(Aux Editions des Loisirs, 

121, Bb St-Michel, Paris 5e) 
Prix : 5 fr. Franco : 6 fr. 

Parmi les romanciers anglais, E. S. 
Brooks est certes un des plus renommés 
et « Le Fantôme de Long-Marsley » est 
un des livres les- plus dramatiques et 
sans .aucun doute le meilleur de cet au-
teur. 

Mais quel est ce fantôme « L'homme à 
la tête de cerf » qui terrifie Long-Mars-
ley ? Comment après être resté trois siè-
cles en paix, revient-il un jour pour com-
mettre un, deux et trois meurtres ? Et 
cependant des hommes aux nerfs .solides 
l'ont vu de leurs yeux : le Dr Templeton, 
Andrew Avery, un jeune homme bien 
équilibré, et d'autres aussi. Quel est ce 
mystère ? Que cache ce fantôme ou plu-
tôt cette apparence de fantôme ? 

Lisez « le Fantôme de Long-Mar,sley » 
et vous serez de l'avis de ce critique 
éminent qui n'hésite pas à dire quie ce 
livre est le meilleur roman policier de 
l'année. 

UNE BELLE EXCURSION 

Au gouffre de Padirac, 
féérique voyage souterrain, rivière ^ 
103 mètres de profondeur, sur 3 km, 
grottes merveilleuses, stalactites et 
stalagmites ; 

et à Rocamadour, 
lieu de pèlerinage mondialement ré. 
puté, bâti au flanc d'un énorme ro-
cher surplombant la vallée de l'Aîzou 
et possédant de nombreux sanctuai-
res dominés par un vieux château. 

Vous trouverez à la gare de Roca-
madour, à l'arrivée des trains, un ser-
vice automobile d'excursion S.N.C.F. 
qui vous conduira à Padirac et à Ro-
camadour-ville. 

Prix du transport : 18 fr. 1er départ 
à 9 h. 45 ; 2* départ à 15 h. 10. 

Retour à la gare, assuré pour tous 
les trains. 

Allez économiquement à Rocama-
dour en utilisant les BILLETS DË 
WEEK-END, 50 0/0 de réduction. Va-
lidité 3 jours 1/2 ou 4 jours 1/2, sui-
vant distance. 

[IMPRIMERIE A. COUE 
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

(Personnel intéressé) 

G* C^HORS (Lot) 
1, RUE) X>E>® CAPUCIN8, 1 

I INSTALLATION MODERNE 

10 LINOTYPES 

SS Ï»RE}SSE>S 

LlVrç/USOH RAPIDE 
—:— PRIX S —:— 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe). 

1.800 m1 

SERVICE D'ETE 1989 M.PUI. ■« 15 M*» 

I>o Paris à Toulouse par Cahors 
OMNIB. OMNIB. EXP. MIXTE EXP.(1)RAPIDE RAPIDE EXP. OMNIB. i",2-,3- Cl.l", 2'.3- cl. 1~, 2-.3-CI. 3'el. l",2\3'Cl. i'\2V3"dl. t".2\3*cl. PARIS (Orsay) dép. » I » 1 10 15| » 19 26; 20 loi 21 45 » » PARIS (Aust.) dép. » » 10 28 19 37 20 25 21 59 22 50 » 

LIMOGES [ ̂ rivé
t
e » » 15 29 » 0 15 0 36 2 38 5 10 » j départ. )) » 15 44 » 0 18 0 40 2 47 5 40 » 

BRIVE... Sarrivée » » 17 03 » 1 34 1 56 4 3 7 20 )) ( départ. 8 14 13 33 17 9 18 3 1 40 2 1 4 18 7 33 » Gignac-Cres sensac. 8 50 14 5 18 34 » .— — » SOUILLAC. dép. 9 12 14 36 17 46 18 52 » 4 58 8 12 )> CAZOULES 9 19 14 43 38 58 » » La Chap.-d-Mareuil 9 24 14 48 39 2 » — . - » Lamothe-Fénelon . 9 33 11 57 19 10 » —  , » 9 42 15 6 —— 19 18 » , ' . — » GOURDON.. dép. 9 55 15 19 18 8 19 27 »  . 5 23 8 36 » Saint-Clair 10 4 15 28 19 35 » » Dégagnac 10 14 15 38 19 44 » » Thédirac-Peyrilles. 10 24 15 48 19 53 » Saint-Denis-Catus. 10 34 15 58  . 20 2 » » Espère 10 42 16 6 20 9 » , » 
CAHORS \ arrivée- 10 51 16 15 18 43 20 18 3 09 3 32 6 » 9 13 » UAtiuub | départ 11 45 17 20 18 47 » 3 13 3 36 6 4 9 18 7 49 

11 56 17 30 » »  ■ 7 54 Cieurac 12 11 17 44 , » » , ' 8 3 Lalbenque 12 18 17 51 » » 9 42 8 9 
12 40 18 23 19 27 » » 6 45 10 3 8 31 MONTAUBAN arr. 13 17 19 2 19 47 » 4 7 4 30 7 4 10 23 8 56 TOULOUSE.. arr. 14 8 » 20 37 4 48 • 5 11 7 45 11 25 

CAHORS.. 

(1) A lieu du 2 juillet au 1" octobre inclus. 

Toulouse à Paris par Cahors ■ 
OMNIB. EXP. EXP. A^nrni^RAPIDE OMNIB. OMNIB. DIRECT EXP. EXP.(2) RAPIDE 
1",2\3' Cl. 1".2', 3" cl. i" 2-,3«cl. l",2-,3*cl. 1" 2*.3"cl. l~2'.3-cl. 3 5S| — 8 35' » 13 10 ' — 15 52 17 20 21 5122 50 23 20 

6 8 — 9 17 11 4 13 51 — 16 37 18 12 21 45 23 31 0 » 
6 47 — 9 35 11 29 — — 17 16 18 32 22 4 — — 
7 23 — — 11 51 — — 17 56 18 55 — — — 
7 31 — — 11 59 — — 18 4 — — — — 
7 41 — — 12 8 — — 18 14 — — ■— — 
7 47 — 10 9 12 13 14 40 — 18 20 19 12 22 40 0 2) 0 52 
8 13 — 10 13 12 14 14 44 13 27 » 19 17 22 44 0 24 0 56 
8 27 — — — 13 38 » 19 28! — — — 
8 40 — — 13 49 » 19 39 — — — 
8 53 — — 14 1 )> 19 51 — — — 
9 2 — _ — 14 8 » 19 58 — — 
9 10 —  . s 14 16 20 6 —.. — — 
9 23 — 10 51 w te 

^s* — 14 ï6 » 20 3 6 23 24 — — 
9 30 — — — 14 33 » 20 23 — — — 
9 38 — — tli — 14 41 » 20 31 — — — 
9 45 — — o ja — 14 47 » 20 37 — — — 
9 51 — — 14 53 20 43 — V — 

10 4 — 11 11 3 
M — 15 2 » 20 54,23 45 — — 

10 32 *— — <0 — 15 28 » 21 20 — — — 
10 57 — 11 49 16 11 15 53 ,21 45 0 23 1 54 2 24 

» 11 56 O 16 17 — » 0 29 2 » 2 30 
» 13 20 U 17 34 » 1 49 3 14 3 47 
» 13 35 17 43 » » ' 2 2 3 21 3 50 
» 18 53 22 29 _ » 6 43 8 32 8 39 
» — 19 5 22 4C — » » 6 55 8 '43 8 50 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

arr . 
dép. 

Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirae-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lauiolhc-Fcnel. .. 
La Cbap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens.. 

BRIVE.... j jJ7> 
LIMOGES, j ^j:r-
PARIS.. (A.)arr. 
PARIS.. (O.)arr. 

(1) Un train mixte part de Gourdon le matin à 5 heures et arrive à Brive â 7 h. 18. 
(2) A lieu tous les jours, du 2 juillet au 1" octobre. 

St-Denis-près-Martel à Aurillao 
4 48 9 15 14 40 17 58'18 46 
4 56 9 23 14 47 18 4|l8 52 
5 » 9 28 14 51 18 9 18fl55 
5 8 9 36 15 59 18 15jl9a 1 
5 17 9 44 15 7 18 24'3 9 7 
5 23 9 50 15 13 18 31 19a 12 
5 31 9 58 15 20 18 39 19 20 
5 50 10 16115 37 18 56 19a34 
6 25 10 43 16 2 19 21 19«58 
7 13 11 20[l6 37 19 58Î20 35 

St-Denis-pvès-Martel. 
Vayrac 
Détaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

Aurillao à St-Benis-près-Martel 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel, 

EXP. 

(1) 
5 50 6 30 10 40 17 18 21 50 
6 16 7 11 11 18 17 53 22 27 

6a38 7 35 11 42 18 21 22 53 
6 52 7 50 11 58 18 40 23 6 

6 a 58 7 57 12 5 18 48 
7 5 8 8 12 19 19 8 23 23 

7 a 12 8 15 12 26 19 15 23 32 
7 a 18 8 22 12 33 19 22 

7 22 8 30 12 38.119 28 23 43 7 28 8 37 12 45|19 35 23 50 
(1) Du 2 Juillet au 1" Octobre. 

Le Buisson, dép. 
Sarlat dép. 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou. Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-Mart, 

Le Buisson à St-Benis-pres-Martel 
EXP. 

10 391 17 14 » 

» 

» 
» 

7 

8 12 1 17 49 

12 36| 18 15 
(12 46 38 20 

18 20 
18 28 

KtsriiKlk 
que 

jour de 
fnire 

18 » 
19 42 
20 31 

\là 47 
14 » 

» 

14 10 18 38 
14 19: 18 45 

19 3 
19 13 » 

» 

)) 
» 

St-Benis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M.d. 7 29 — — — 13 5 
Martel 7 38 - - - 13 19 
Baladou.. 
Le Pigeon 
Souillac 
Cazoulès 
Sarlat 
Le Buisson 

5 30 
6 14 

13 28 
13JV7 
14 27 
14 34 
15 15 

15 59 

De Sarlat à Gourdon (Service assuré par M.Arligalas) 
S, RLAT 
Carsac 
Grolejac 
St Cirq Madelon 
Payrignac 
GOURDON 

8 21 
8 351 » 
8 42 10 30 
8 53110 47 
9 3 j10 57 
9 13-! 11 » 

11 » 
11 19 
11 39 
11 53 
12 5 
12 10 

13 30116 45 16 50 
13 46 !17 2 17 7 
13 56:17 
14 13 17 

11 
24 

14 24 17 35 
14 35 17 50 

17 15 

De Gourdon à Sarlat (Service assurépar M.Artigalas) 
GOURDON 
Payrignac 
St-Cirq-Madelon... 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 50 11 30 15 25 17 » 
7 6 11 43 15 40 17 13 
7 17 11 56 15 51 17 26 
7 30 10 30 12 11 16 11 17 41 
7 39 10 45 12 22 16 13 17 53 
7 55 11 5 12 35 16 35 18 10 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j g* 
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Grarriat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel { dép. 
Quatre-Routes.... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

10 1 15 45 
» » » 13 31 19 7 

2 27 7 » 11 15 33 r;; 19 30 
2 52 7 23 11 26 13 55 19 40 

7 46 11 4.3 14 14 20 2 
3 42 7 57 11 5) 14 23 20 12 

8 7 12 3 14 32 20 20 
5 7 8 . 23 12 17 14 45 20 33 
5 19 8 3/ 12 27 14 56 20 44 
5 36 8 56 12 41 15 9 20 57 
5 47 9 7 12 50 15 20 21 6 
5 5S 9 11 13 1 15 24 21 13 
6 9 9 24 13 11 15 33 21 23 
6 21 9 34 13 21 15 41 21 32 
6 54 9 55 13 44 16 1 21 52 

— 19 5 » 22 40 5 30 

16 
16 

17 
17 

30 

t 
20 
29 

19 
23 
23 
23 

45 
23 
43 
55 

0 21 

1 
i 8 

30 
49 

13 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel [ dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép. 
CAPDENAC jjjr. 
TOULOUSE ... 

21 12 22 50 
(Orsay) (!) 7 5 » 10 15 » 3 47 8 » 13 54 » 17 12 18 36 4 8 8 22 14 14 » 17 33 18 52 4 16 8 30 14 22 » 17 41 19 3 4 23 8 37 14 29 » 17 48 19 15 4 29 8 42 14 33 » 17 52 39 40 

8 55 » » 18 5 19 58 4 53 9 12 14 58 » 18 21 20 46 5 4 9 24 15 8 » 18 32 21 7 
- 9 36 15 20 » 18 43 » 

5 23 9 -:6 15 26 » 18 53 21 42 
9 55 » » 19 2 » 5 46 10 21 15 48 7 21 19 19 22 13 

5 55 10 31 15 57 7 28 19 28 22 26 
6 29 11 14 16 10 » 19 43 » 
9 12115 32 19 13 » 23 29 » 

16 45 
16 52 

et 
17 46 
17 58 

» 

Autorails 
MONTAUBAN. » 11 4 
CAHORS » 12 13 
CAHORS 7 4 12 14 
Mercuès 7 17 12 24 
Douelle (Arrêt) 7 21 12 a 27 
Parnac 7 30 12 31 
Luzech 7 36 12 36 
Pont de Castelfranc. » 12 43 

7 46 12 46 
7 50 12 49 
7 57 12 55 
8 3 13 1 

Soturac-Touzac 8 10 13 7 
S 20 13 15 

LIBOS 8 25 13 19 
L§ÏB©S, CAHOUS 

à LIBOS 
MARCH.-VOY. A 

13 51 
14 40 

75 51 
16 10 
16 17 
16 28 
16 36 

» 
16 50 
16 56 
17 6 
17 16 
17 26 
17 40 
17 46 

LIBOS... dép 
Fumel 
Soturac-Touzac 
Dûravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Pont de Castelfranc 
Luzech , 
Parnac 
Douelle (Arrêt) 
Mercuès , 
CAHORS 
CAHORS 
MONTAUBAN 

(1) N'a lieu que du 1" juillet au 1" octobre entre St-Dcnis et Capdenac. 

De CAK< 
CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq-la-Popie. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

Autorails Autorails 1 
6 41 9 5 13 27 18 14 1 
6 45 9 13 13 31 18 21 i 6 53 9 27 13 39 18 32 1 
7 » 9 37 13 46 18 30 § 
7 6 9 47 13 52 18 48 1 
7 12 10 » 13 58 18 55 1 
7 15 10 7 14 1 19 » 1 7al7 » 14 a 4 » 1 7 24 10 28 14 11 19 12 11 
7 30 10 41 14 16 19 21 il 7a 31 10 50 14 a 20 19 27 il 
7 38 10 58 14 23 19 33 i 
7 47 11 16 14 33 19 
7 49 11 "45 i7 20 » i 8 56 13 17 19 2 » i 

HOI ?S h CAPDEMAC 
7 52 » 11 23 17 47 j 
7 56 » 11 29 17 53 g 
8 6 » 11 37 18 J. S 
8 14 » 11 43 18 9 1 8 18 » 11 48 18 13 g 8 28 » 11 58 18 23 g 8 34 )> 12 3 18 29 1 8 40 » 12 10 18 35 II 
8 46 » 12 15 38 41 S 
8 54 » 12 23 18 49 il 
9 2 » 9 12 30 18 57 || 
9 9 » 12 37 19 4 J 
9 19 » 12 47 19 24 I 
9 27 » 12 55 19 22 i 

PDE KM ï à B 
7 30 13 » » 17 5 i 7 38 13 8 » 17 13 | 7 47 13 17 » 17 22 7 53 13 22 » 17 28 8 1 13 29 » 17 36 

30 CO 

9 13 37 » 17 44 
15 13 43 » 17 50 1 8 21 13 49 » 17 56 I 8 29 13 55 » 18 2 i 8 39 14 • 5 » 18 14 1 8 44 14 10 » 18 18 g 8 50 14 16 » 18 2'' 1 8 59 14 25 » 18 33 g 

9 5 14 31 18 40 1 
a. — Ce signe désigne un arrêt facultatif. (Pour descendre, demander 

' frret au chef de train ; pour monter, s'adresser au personnel du point 
d arrêt ou a défaut faire signe au conducteur). 

NOTA. — Indépendamment des services d'autorails mentionnés ci-des-
sus, il existe également de nombreux traius. RENSEIGNEZ-VOUS DANS LES GARES. 


